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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 22 juillet. 

DE GREFFIERS DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. — CERTIFICAT 

NON-OPPOSITION 00 JUGEMENT PAR DÉFAUT. 

les greffiers des Tribunaux de commerce ne sont pat, dans 
l'état actuel de la législation, astreints à la tenue du re-
gistre destiné à constater Us oppositions aux jugements, 

dans la loi à cet égard, et que les seuls textes de la procé-
dure civile applicables aux matières commerciales étaient 
restreints par les articles 642 et 643 du Code de commerce à 
l'article 15 et aux articles 137, 158, 159 du Gode de procé-
dure. Ces observations ont été appuyées de l'opinion conforme 
de M. le président du Tribunal de commerce, qui faisait ob-
server que, si un registre était établi, il conviendrait d'obliger 
les huissiers de faire les mentions d'oppositions ou d'appels 
faits par leur ministère. 

M e Guinet ajoute que la question est neuve, nonobstant la 
citation faite par le défenseur de M. Dramard d'un arrêt de 
Pau du 22 mars 1834, d'un arrêt de cassation du 25 mai 1841 , 
de Limoges du 4 juillet 1850, de Paris (1" ch.) du 17 mai 
1852, ces arrêts n'ayant examiné cette question que fort ac-
cessoirement dans les espèces présentées. L'avocat cite, à l'ap-
pui de son opinion, Pigeau, Chauveau, le Dictionnaire de pro-
cédure, ete. 

M. Adrien Huard, avocat de M. Dramard, soutient que,-
sous prétexte de lacune dans la loi, le greffier ne peut, par 
son refus, empêcher M. Dramard d'obtenir le retrait de la 
somme déposée, et qu'il n'y a nulle responsabilité engagée,nul 
préjudice par conséquent dans le fait de la délivrance du cer-
tificat demandé. Ailleurs qu'à Paris, l'usage des greffiers des 
Tribunaux de commerce est de se conformer, sous ce rapport, 
aux articles 163 et autres du Code de procédure. 

L'avocat développe les considérations diverses admises par 
le jugement. 

M. Goujet, substitut du procureur général impérial : 
Nous devons avant tout à M. Lantoine ce bon témoignage 

qu'il n'agit pas dans le refus qui lui est reproché par un mo-
tif personnel, puisque son iniérêt pourrait se trouver précisé-
ment dans son assentiment à la demande qui lui est faite. 

La question est d'une haute gravité; elle a préoccupé le par-
quet et la haute administration de la justice, et sans doute, si 
l'arrêt de la Cour reconnaissait une lacune dans la loi, celte 

ni, par conséquent, a la délivrance de certificats de non-
 déclaratioa mo

tiverait des mesures législatives dans un avenir 
oppotitio» a ces jugements. 

' Cette solution est digne de remarque, non-seulement à 

raison de sa nouveauté et de la divergence d'opinions en-

tre le Tribunal et la juridiction supérieure, mais aussi en 

ce qu'elle signale au législateur une lacune regrettable (ce 

sont les termes de l'arrêt). 

En fait, M. Dramard, porteur de deux jugements par 

défaut contre un sieur Lhuillier, portant condamnation au 

paiement d'un billet de 1,000 fr., ayant été emprisonné 

pour celte dette, et ayant réclamé sa mise en liberté, à rai-

son de l'opposition par lui formée à ces jugements, une 

ordonnance de référé autorisa cette mise en liberté, à la 

charge de déposer à la caisse des consignations 1,500 fr. 

qui furent, en effet, versés à cette caisse. Un troisième 

jugement ayant rejeté l'opposition, et M. Dramard ayant 

voulu opérer le retrait de la somme, l'administration de 

la caisse réclama la production d'un certificat de non-

opposition ni appel. Reportée à M. le greffier du Tribunal 

de commerce par M. Dramard, cettë demande fut repous-

sée par le motif qu'il n'existait pas au greffe de ce Tribu-

nal de registre conforme à celui prescrit par le Code de 

procédure pour la constatation des oppositions ou appels 

en matière civile. M. Dramard ayant assigné M. "Lantoine, 

greffier du Tribunal de commerce, la 2e chambre du Tri-

bunal civil a statué ainsi qu'il suit, le 24 juin dernier, con-

trairement aux conclusions de M. le substitut Lafaulotte : 

prochain. 

Examinant si, dans l'état actuel de la législation, le registre 
d'opposition doit être tenu au greffe du Tribunal de commerce 
et le greffier obligé de délivrer le certificat dont s'agit, M. 
Goujet fait remarquer que ce certificat, d'après l'article 548, ne 
peut être délivré que sur le vu de la déclaration faite par l'a-
voué que le jugement par défaut a été signifié. Or, devant les 
Tribunaux de commerce, il n'y a point d'avoués, par consé-
quent la première condition manque pour exiger celui du 

reffier. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut, 

« La Cour, 

« Considérant que les articles 642 et 643 du Code de com-
merce, en réglant la forme de procéder devant les Tribunaux 
'ecommerce, ont expressément déterminé les dispositions du 

Code de procédure civile, qui recevraient, en ce cas, leur ap-
plication ; que les articles 163, 164, 548 et 549 dudit Code n'y 
ont pas compris ; que, quelque regrettable que soit cette omis-

sion, il n'appartient pas aux Tribunaux de suppléer à la loi; 
Infirme; au principal déboute Dramard de sa demande.» 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'article 548 du Code de procédure civile 
dispose que l'exécution des jugements ne pourra être pour-
suivie, à l'égard des tiers, même après les délais de l'opposi-
tion et de l'appel, que sur le certificat de l'avoué de la partie 
poursuivante, contenant la date de la signification du juge-
aient faite au domicile de la partie condamnée, et sur l'attes-
tation du greffier qu'il n'existe contre le jugement ni opposi • 
tion ni appel; 

« Que l'avoué de l'opposant ou appelant est tenu, aux ter-
mes des articles 549 et 163 du Code de procédure civile, de 
faire mention de l'opposition ou de l'appel sur le registre qui 
doit être tenu au greffe à cet effet ; 

« Que. les articles 548 et 549 du même Code, rappelant l'ar-
ticle 163 précité; sont placés cous la rubrique des règles gé-
nérales sur l'exécution forcée des jugements et actes, et s'ap-
pliquent dès lors à tous les jugements à exécuter vis-à-vis des 
tiers, sans distinction des jugements rendus par les Tribunaux 
"vils ou par les Tribunaux de commerce; 

« Qu'au surplus il est impossible de méconnaître que la 
mesure est aussi nécessaire en cas d'exécution des jugements 
"es Tribunaux de commerce, qu'au cas d'exécution des iuge-
"Wnis des Tribunaux civils; 

* Que l'obligation imposée aux avoués de l'opposant et de 
'appelant par les articles précités découle de leur qualité de 
mandataires légaux et obligés des parties devant les Tribu-
"«Uïc de première instance ou d'appel, d'où il suit que lors-
9,u il sagit de Tribunaux devant lesquels le ministère des 
«voués nVst pas nécessaire, l'obligation dont il s'agit incombe 
au f parties tenues, dans ce cas, de veiller elles-mêmes à leurs 
intérêts ; 

« Qu'ainsi, dans ce cas, le certificat de signification à déli-
er uar

 l'avoué de la partiequia obtenu le jugement doit être 
remplacé par la déclaration de la partie elle-même, ap-
puyée par la production de l'original même de la significa-

l'a" 1 '* déclaration d'opposition ou d'appel à la charge de 
«voué delà partie qui a succombé par celle de celte même par-
e ayant intérêt à empêcher l'exécution du jugement et qui 
appuiera de la production de l'exploit d'opposition ou d'ap-

P-t ; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que lès greffiers près les 
."•'bunaux de commerce sont. ' bu ., a l'égard des greffiers des Tri-
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TESTAMENT. 

TION. — 

TAIRE. 

 USUFRUIT DE LA VEUVE DISPENSÉ DE CAC-

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE PRISE PAR LE LÉGA-

Le legs universel en usufruit au profit de la veuve, à sa simple 
caution juraloire, avec faculté pour elle de vendre les. im-
meubles, à la seule charge d'employer le prix de manière à 
assurer la nue-propriété aux héritiers, ne permet pas au 
légataire particulier de prendre inscription contre ta suc-
cession pour le privilège résultant de la séparation des pa-
trimoines. 

Ainsi jugé, par jugement du Tribunal de première in-

stance de Paris, du 10 décembre 1853, qui contient à la 

fois l'exposé des faits, les moyens et les motifs de déci-
sion. En voici le texte : 

tions sur la simple représentation d'un extrait du jugement, et 
condamne Jourdain aux dépens. » 

Appel par M. Jourdain. 

M' Liouville, son avocat, expose que l'appelant consent 

à la restriction de son inscription sur immeubles jugés 

suffisants pour répondre de sa créance de 36,000 francs 

en nue-propriété. Il soutient que rejeter la mesure de 

l'inscription hypothécaire, c'est anéantir la créance, fruit 

de la libéralité de M. de Cormeille, que l'article 1017 du 

Code Napoléon assure néanmoins ce droit hypothécaire 

au légataire particulier, et que les articles 878 et 2111 au-

torisent l'inscription pour opérer la séparation des patri-

moines et conserver le privilège sur les immeubles; qu'en-

fin la dispense de caution au profit de M
m

' de Cormeille 

ne peut s'appliquer qu'au mobilier. 

Après quelques autres considérations présentées pa 

l'avocat, M* Nicôlet, avoué de M
me

 v euve de Cormeille, 

soutient le jugement attaqué. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audiences des 19 juin et 21 juillet. 

LE DIRECTEUR DU THÉÂTRE FRANÇAIS DE VALPARAISO ET SA 

PREMIÈRE DANSEUSE. — MINORITÉ DE L'ARTISTE QUI A 

SOUSCRIT UN ENGAGEMENT THÉÂTRAL. — NULLITÉ. 

M. Tesseire, directeur du théâtre français de Valpa-

raiso, a assigné devant le Tribunal de commerce de la 

Seine M"* Carlotta Lazzera qu'il aurait engagée comme 

première danseuse et qui refuserait aujourd'hui d'exécuter 
son engagement. 

M' Dillais, son agréé, expose ainsi les faits : 

Depuis trois mois M. Tesseire est àParis. Il y est venu cher-
cher une troupe de bons artistes comédiens qui le suivent en 
Amérique, à Valparaiso. Tout est prêt pour le départ; soixante 

engagements ont été signés. Le bateau à vapeur sur lequel le 
passage de tous est déjà arrêté et payé doit partir le 28 juil-
let, mais voilà que des difficultés sont élevées, sans doute par 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'en léguant à sa femme, Adélaïde-Marie Bresse, 
veuve en premières noces du sieur Alexandre Cazin, l'usufruit 
de tous les biens meubles et immeubles qu'il posséderait au 
jour de son, décès, de Cormeille a formellement déclaré qu'il 
voulait et entendait qu'elle pût jouir de cet usufruit à sa sim-
ple caution juraloire et qu'elle pût vendre librement tous les 
"mmeubles, à la charge seule de faire emploi du prix; 

« Attendu que la caution déterminée par les articles 601 et 
602 du Code Napoléon est le seul mode de garantie que la loi 
ait imposé à l'usufruitier en faveur du nu-propriétaire ; 

« Que, dès-lors, si les droits de l'un et de l'autre résultent 
d'un testament et que cet acte contienne dispense de fournir 
caution, le légataire particulier en nue-propriété ne peut 
point chercher dans une inscription de privilège de sépara-
tion de patrimoine un moyen détourné de rétablir à son profit 
des sûretés dont le légataire universel en usufruit est déchar-
gé par la volonté expresse du testateur; 

<t Que, d'un autre côté, une telle inscription hypothécaire 
aurait pour effet, dans l'espèce, si elle était maintenue, d'ap-
porter des entraves à la libre vente des immeubles légués et 
au recouvrement prompt et facile de leur prix, comme aussi 
de gêner le remploi qui a été prescrit par le testament; , 

« Attendu enfin qu'en admettant que celle obligation de 
remploi puisse astreindre la veuve de Cormeille à certaines 
justifications vis-à-vis des légataires particuliers en nue-pro-
priéié, il n'en saurait résulter pour ceux-ci le droit de pren-
dre inscription sur les immeubles de la succession ; 

«Qu'ainsi ladite inscription doit être repoussée tout à la fois, 
parce qu'elle s'est substituée sans droit à une caution dont 
l'usufruitière a été dispensée, et parce qu'elle porie une véri-
table atteinte à l'entière liberté d'action que le testateur a 
voulu assurer à sa légataire universelle; 

« Que, d'ailleurs, en instituant pour ses légataires particu-
liers en nue propriété les enfants nés du premier mariage de 
sa femme, de Cormeille a évidemment entendu qu'à leur 
égard, plus encore que vis-à-vis de tous autres, il convenait 
de n'exiger d'elle aucune espèce de garantie et de se fier, com-
me il l'avait déclaré dans un premier testament, à la sévère 
probité de celle qu'il faisait, pour la seconde fois, sa légataire 
universelle en usufruit ; 

« Que Charles-François Cazin a lui-même reconnu qu'il en 
devait ôire ainsi, puisque, ayant pris une inscription, après le 
décès de de Cormeille, sur les biens de sa succession, il en a 
donné main-levée, plus tard, à la demande de sa nièce; et at-
tendu que Jourdain né saurait avoir plus de droits que ledit 
sieur Charles-François Cazin, son cédant ; 

« Ordonne que, dans la huitaine du jour de la signification 
du présent jugement, Jourdain sera tenu de donner main-

levée pure et simple, entière et définitive, et de consentir la 
radiation des inscriptions par lui prises sur les biens compo-
sant la succession de Claude-Simon de Cormeille pour sûreté 
d'une somme de 31,000 fr. en principal, sinon et faute par lui 
de ce faire dans ledit délai et icelui passé, 

« Ordonne que le présent jugement tiendra lieu de ladite 
main-levée; 

« Dit, en conséquence, que les conservateurs des hypothèques 
dans les arrondissements desquels sont situés les biens de la 
succession seront tenus d'opérer la radiation desdites inscrip-

des rivaux qui offrent aux artistes des conditions meilleures 
que celles qu'ils ont acceptées d'abord. Ainsi, la première 
chanteuse fait un procès et demande à ne plus partir; ainsi 
M"" Carlotta Lazzera résiste, entourée qu'elle est de mauvais 
conseils; elle trouve insuffisant sans doute l'engagement qui lui 
assure un appointement annuel de 15,000 fr. M ile Carlotta Laz-
zera crdiscuté et l'on a discuté pour elle les termesde l'engage-
ment signé ; cet engagement est avantageux, et M Ue Carlotta ne 
saurait être admise à soutenir qu'elle est mineure et ne peut s'o-
bliger. D'abord, est-elle mineure? Elle n'apporte à l'appui de 

sa prétention qu'un passeport toujours inexact quand il parle 
de l'âge d'une jolie femme. M"" Carlotta a vingt-quatre ans. 
D'ailleurs, fût-elle en état de minorité, elle doit être considé-
rée, à raison de sa profession, comme une mineure émanci-
pée. C'est ainsi que le Tribunal de commerce a jugé plusieurs 
fois que l'engagement contracté par une actrice mineure était 
valable et devait être exécuté par elle. 

M* Dillais demande que M 11 " Carlotta Lazzera soit condam-
née à exécuter son engagement ou à payer au directeur une 
somme de 10,000 piastres, dédit convenu entre les parties. 

M e
 Cresson, avocat de M"° Carlotta Lazzera, demande 

au Tribunal de commerce de se déclarer incompétent. 

Suivant lui, une danseuse n'est pas commerçante, et l'ar-

tiste qui vit de son talent ne peut être assimilé sérieuse-

ment au commis et facteur dont parle l'article 634 du 

Code de commerce. 

M e
 Cresson, abordant ensuite la question de fait, a dit : 

M" e Carlotta Lazzera est une jeune Italienne jolie qui, 
après avoir mérité par son talent et sa grâce la première place 
à l'Ecole royale de danse de Turin,, est venue chercher à Pa-
ris lès dernières leçons et cette perfection que la grande ville 
peut seule donner. Elle a été adressée par sa famille à M. 
Gosselin, professeur de l'Académie impériale de musique et 
de danse, et depuis quatre mois elle suit avec éclat les cours 
qn'il dirige. Mais voici que, le 30 juin dernier, dans la salle, 
où se pressent, les jeunes danseuses, au moment où M IU Car-
lotta Lazzera, en grand costume, exécute un pas hardi et gra-
cieux, deux individus pénètrent : l'un s'appelle M. Roux et 
s'intitule ancien directeur, agent théâtral ; l'autre est M. Tes-
seire, directeur du théâtre français de Valparaiso. 

Ces messieurs assistent à la leçon; ils admirent, ris ap-
plaudissent le talent de la jeune danseuse, et finissent par 
s'adresser au professeur, en lui disant : « Voulez-vous faire la 
fortune de votre élève ? Qu'elle vienne nous voir, nous lui si-
gnerons un engagement magnifique; c'est la danseuse qu'il 
nous faut. » 

M. Gosselin répond que la chose sera difficile, la jeune fille 
est mineure. Quelles seront les conditions ? Tout ce qu'on 
voudra, répond M. Tesseire; qu'elle vienne nous voir, nous les 
lui donnerons par écrit. 

Le lendemain, M lu Carlotta Lazzera, sur l'indication de M. 
Gosselin, se rend chez M. Tesseire. Celui-ci entame la conver-
sation. La jeune Italienne parle à peine le français, elle le 
comprend fort mal et ne le lit pas du tout. Cependant, au mi 
lieu des mille paroles de M. Tesseire, elle peut distinguer 
qu'on lui promet un traitement de 15,000 fr. On lui dit que 
Valparaiso est le paradis terrestre des artistes. On fait pleu-
voir sur sa tête les couronnes et les fleurs ; on jette à ses pieds 
avec les bravos les doublons, les bracelets et les diamants. 
Elle sera la Fanny Elssler, la Taglioni, la providence de sou 
directeur, la reine du théâtre. Qu'elle se défie d'ailleurs des 
conseils intéressés à la retenir à Paris! Qu'elle signe seule-
ment l'imprimé qu'on lui présente avec une plume, elle con-
sultera plus lard famille et professeur. 

M"' Carlotta, enchantée, éblouie, sans lire (elle ne lit pas le 
français, je le répèle), signe le papier contre lequel on lui re-
met un autre papier imprimé. Elle sort ei court annoncer son 
bonheur à tous; mais sa joie fait place aux larmes quand ou 
lui lit les articles de l'engagement dont voici le préambule : 

« M"
e
 Carlotta Lazzera déclare être en état de tenir, en chef 

ou partage, dans l'opéra, vaudeville, drame, mélodrame, tra-

gédie, ballets, divertissements au gré de l'administration et 
du public, les emplois dits de première danseuse en tous gen-
res, dans tous les ouvrages et pas mimés, etc., que montera 
l'administration. » 

convenable, à la charge du directeur de payer tous les frais de 
transport, nourriture, etc., etc.; seulement les appointements 
seront suspendus pendant la durée du voyage, et ne recom-
menceront à courir que du jour de la première représenta-
tion dans la nouvelle ville. 

« Art. 3. Je m'engage à répéter même après le spectacle. 
« Art. 4. Je m'oblige à ne pas m'absenter, ni loger hors de 

la ville exploitée sans y être autorisée par le directeur ; d'in-
diquer le lieu où l'on me trouvera en cas de besoin, devant 
être tous les jours présente au théâtre, au commencement du 
spectacle, prête à jouer, au pied levé, tous les rôles que j'au-
rais déjà joués, chaque fois que j'en serai requise par le di-
recteur. 

« Art. 5. Je me fournirai, à mes frais, des costumes, rôles 
et accessoires nécessaires à mon emploi, de- même que pour 
paraître, jouer et chanter les chœurs de tous les ouvrages,sans 
pouvoir rien exiger de l'administration ni du magasin. 

« Art. 6. J'apprendrai en huit jours une pièce en un ou 
deux actes, et une pièce en trois ou cinq actes en quinze jours, 
quelle que sojt la longueur des rôles, poëme et musique. Recon-
naissant au directeur le droit de m'imposer une amende équi-
valente à la plus forte recette, et' de me faire apprendre deux 
rôles dans la même pièce. (L'artiste s'engage à répéter à 
bord.) 

« Art. 8. Mes appointements cesseront de courir, hors le cas 
de maladie naturelle bien constatée par le médecin seul de 
l'administration ; dans ce cas, les directeurs ue paieront que 
quatre jours de maladie. Les maladies chroniques et l'incon-
duite résilient de droit l'engagement. Pendant les jours saints, 

les appointements cesseront de courir;-mais l'artiste n'en fera 
pas moins son service de répétitions. 

« Ainsi, dit M" Cresson, la première danseuse devient au 
besoin une première chanteuse; elle est choriste toujours; elle 
doit parcourir sur une charrette toutes les Lires de l'Améri-
que. Tombe-t-elle malade, on ne ta paie plus; et quel travail 
impose- t-on à la pauvre enfant! apprendre une pièce en 
cinq actes en quinze jours; répéter après le spectacle; pendant 
les voyages et à bord on ne paie pas les appointements; jouer 
deux rôles dans la même pièce, être à la fois danseuse et chan-
teuse, première danseuse et première amoureuse, enfoncer au 
besoin le bandeau de la tragédie sur les fleurs de la danse! 

La pauvre enfant, qui, daus le premier moment, avait écrit 
à son père l'heureux événement, que, depuis la leciure de l'en-
gagement, tous considéraient avec elle comme une calamité, 
courut, le 2 juillet, le lendemain de la signature de l'engage-
ment, chez M. Tesseire. « Mon correspondant ne veut pas que 
j'accepte cet engagement, lui dit-elle; je viens d'écrire à mon 
père, et il ne consentira pas à mon départ. Voici votre engage-
ment, cherchez une autre danseuse. » M. Tesseire alors chan-
gea de langage : « Vous tiendrez votre paroln, ou je vous obli-
gerai, 'par un bon procès à me suivre. » Et en effet, Tesseire a 
fait un procès. Il a envoyé une sommation à M 11 ' Carlotta pour 
lui offrir une somme de 1,200 fr. qui devait être payée d'a-
vance; elle refusa de répondre. 

Alors Tesseire a présenté requête au président du Tribunal, 
en disant que M Uc Carlotta avait contracté un engagement avec 
un concurrent; qu'il avait, lui, directeur trompé, intérêt à 
saisir les effets mobiliers de sa débitrice. Le président, sur 
cette déclaration' fausse, signe l'ordonnance. Ainsi armé, on 

choisit le moment : M"' Carlotta est sortie, on va chercher le 
commissaire de police, on enfonce la porte de la jeune artiste 
et l'on met sous la main de justice sa garderobe entière, ses 
ailes de sylphide, ses cocardes roses et bleues, son nécessaire 
de toilette, même ses épingles à cheveux, puis on confie à sa 
portière la garde des objets, et le lendemain on l'assigne de-
vant le Tribunal de commerce pour la forcer à tenir son enga-
gement en obtenant contre elle et par corps une condamnation 
au paiement de 10,000 piastres. 

M' Cresson, abordant la discussion, soutient que l'engage-

ment signé par sa cliente est nul parce que son consentement 
aux conditions essentielles de cet engagement n'a pas été don-
né. D'ailleurs, M 11" Carlotta est mineure; son père interpose 
son autorité et refuse de la laisser partir. L'engagement de 
l'artiste mineure peut être maintenu par les Tribunaux quand 
il est favorable à la mineure, il ne peut l'être quand il lui 
crée une situation intolérable. 

Le Tribunal, après avoir mis l'affaire en délibéré pour 

entendre les parties, a rendu un jugement par lequel il sa 

déclare compétent; mais, au fond, attendu la minorité de 

M"' Carlotta Lazzera et l'opposition de son père à l'exécu-

tion de l'engagement, il déclare l'engagement résilié et 
condamne Tesseire aux dépens. 

— Dans les mêmes audiences, le Tribunal, sur les plai-

doiries de M' Lan, agréé de M
11

* X..., autre artiste enga-

gée par M. Tesseire comme première chanteuse, et de M' 

Dillais pour Tesseire, a prononcé la résiliation de l'enga-

gement, en se fondant sur l'état grave de maladie de cette 
jeune artiste. 

Présidence de M. Ledagre. 

Et bientôt quand on lit les articles : 

c Art. 1. Je m'oblige à consacrer exclusivement tous mes 

talents au service des théâtres de M. Alexandre Tesseire, re-
nonçant à les exercer ailleurs, soit en public, concerts ou réu-
nions particulières, à moins d'autorisation spciale signée du 
directeur, sous peine d'une amende équivalente à un mois de 
mes appointements à chaque infraction. 

« Art. 2. Je m'oblige à jouer et au besoin à chanter dans les 

concerts et intermèdes, partout où l'administration le jugera 

Audience du 22 juillet. 

INSTALLATION DU PRÉSIDENT, DES JUGES ET DBS JUGES 

SUPPLÉANTS DU TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Cette cérémonie a eu lieu avec la solennité ordinaire. 

On rémarquait parmi les assistants : M. Devinck, ancien 

président; MM. Cermain Thibault, Sedillot père, Lucy, 

Davillers, Baudry, Marqnet, Contât Desfontaines, anciens 

juges, M" Eugène Lefebvre, ancien agréé, et beaucoup de 
notabilités commerciales. 

A l'ouverture de l'audience, M. Ledagre, président sor-

tant, a prononcé le discours suivant : 

Messieurs, 

Permettez-nous, avant de descendre de ce siège si élevé de la 
présidence, où la confiance des notables commerçants nous a 

fait asseoir il y a deux ans, d'exprimer notre vif contentement 
de ce que notre dernière mission soit d 'y installer le juge cal-
me, dévoué, réfléchi, que nous reconnaissons à votre tète, un 
collègue dont l'expérience s'appuie sur une date d'entrée au 
Tribunal qui remonte à 1842. 

Noire honorable successeur, comme vous voyez, touche de 
près à cette école d'anciens juges qui a eu le meriie de fixer 
la jurisprudence parmi nous, lors de la promulgation du 
Code nouveau des faillites en 1838, et qui, à celte e

f
 oque de 

fièvres d 'entreprises, où les affaires se transformaient par la 
mise en pratique du principe de l'association sur une grande 
échelle, où les assurances de toutes «aunes, les richesses 
houillères du pays, les gaz, les forjfes, les exploitations des 

grandes usines industrielles, les étu<ltee.iie ehfliiitiM de fer en-
traient hardiment, témérairement même, sur té terrain de la 

commandite et de la société anonyme, a déJijitHé les règles 
avec une telle sûreté d 'intelligence, que ses jugements et les 

aï rêls qui les ont confirmés sont encore vos guides les plus 
sûrs et les meilleurs modèles. 

Ajouter qu'il était en plein exercice de fonction après 1848, 
pendant ces temps difficiles où le Tribunal a fait face à toutes 
les exigences de la situation, c'est dire que nous ne pouvions 
remettre en des mains plus éprouvées le dépôt si respectable 
de notre jurisprudence et de nos traditions. 
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Nous ne voyons figurer, parmi les nominations nouvelles, 
aucuns de ces anciens juges, bien connus des justiciables, que 
leur caractère personnel et l'éminence de leurs services nous 
ont rendus chers. Ce serait une perte sans compensation si 
leur retour n'était pas marqué dans un temps prochain, si les 

noms de ceux de nos collègues qui redoublent la judicature, 
et de ceux qui y arrivent, ne nous donnaient pas la certitude 
que l'exercice qui se préparé n'aura rien à envier aux épo-
ques dont venons ^'invoquer le souvenir. 

Le commerce, comme toujours, a répondu à notre appel, et 
nous a fourni son contingent pour réparer nos pertes. Six ho-
norables commerçants, que leur bonne renommée et leur ap-
titude ont rendus digues de porter la robe consulaire, ont été 
désignés aux choix des électeurs et adoptés par eux pour 
remplir le Vide laissé HU Tribunal par son renouvellement 
annuel. Qu'ils soient les bien venus! Le concours d'hommes 
intelligents et laborieux ne pouvait venir plus à propos, si 
l'année judiciaire qui les attend doit ressembler à celle qui 
vient de s'écouler. 

Du 1" juillet 1853 au 30 juin 1834, il a élé appelé au Tri-
bunal 48,980 causes nouvelles; ci 48,980 

Il en restait à juger de l'exercice précédent, 519 

Ensemble, 49,499 
Sur lesquelles : 

34,124 ont été jugées par défaut, 

10,212 ont été jugées cotiiradictoirement, 
1,566 ont été retirées lors de l'appel, 
2,515 ont été conciliées au délibéré, 

449 restent à juger, inscrites au tôle des différentes 
sections du Tribunal, 

633 attendent l'assignation en ouverture de rap-
port ou ont été conciliées devant les arbitres 

— rapporteurs. 
49,499 nombre égal. 

Le nombre des causes de juin 1852 à juillet 1853 
s'était élevé à 35,024 

Différence en plus pour le dernier exercice *14,475 
Des causes jugées par le Tribunal, 4,560 l'ont été en pre-

mier ressort et 39,776 en dernier ressort. 

5,060 affaires ont été mises en délibéré, sur lesquelles 2,513, 
c'est-à-dire la moitié, ont été conciliées. 

Le nombre des appels de jugement de ce Tribunal qui ont 
reçu, une solution à la Cour impériale pendant l'année 1853 
est de 512. 

Sur ce nombre, 124 jugements ont été infirmés, 
288 ont été confirmés, 

100 affaires ont été rayées comme arrangées. 
Vous avez été saisis de 52 appels de sentences des conseils 

. de prud'hommes : 

9 ont été confirmées, 
15 ont été infirmées, 
19 affaires ont été conciliées, 

9 appels restent à juger. 
Il a été déposé au greffe, pendant le dernier exercice, 2,423 

rapports ; savoir : 

70 par MM. les juges commissaires au sujet de con-
testations intéressant les faillites (indépendam-
ment d'un grand nombre de rapports qui, pour 
accélérer la marche des faillites, ont été faits 
oralement sur des affaires peu compliquées ou 
peu importantes) ; 

2,353 par les arbitres rapporteurs ; 
dont 291 restaient à ouvrir sur le précédent exercice. 

2,714 ensemble. 

Il a été ouvert 81 rapports de juges commissaires, 
2,100 rapports d'arbitres, 

242 attendent l'assignation en ouverture de 
rapport. 

Il avait été déposé au greffe, pendant l'exercice précédent, 
1,822 rapports, et, sur ce nombre, 1,620 avaient été ouverts. 

Il a été déposé au greffe 789 actes de société en.nom collectif, 
387 en commandite et par actions, 
12 anonymes. 

Ensemble, 1,188 
Le précédent exercice, il en avait été déposé 1,148 

Différence eu plus pour cette année, 40 
653 actes de dissolution de société ont été publiés et affichés. 
Le capital des sociétés en commandite par actions repré-

sente, 650,049,150 fr. 

Celui des commandites ordinaires, 52,919,311 
Et celui déclaré dans 273 sociétés en nom 

collectif, 17,537,453 
Nous avons apposé notre ordonnance d'exequatur sur 231 

sentences rendues en matière d'arbitrage forcé. 
Nous avons rendu 1,428 ordonnances sur requête. 
736 déclarations de faillite ont été prononcées par 

bunal, savoir : sur dépôt de bilan, 
Sur assignation, 
Sur avis du ministère public oudes juges de paix, 
Sur requête, 

le Tri-
551 
123 

18 

Ensemble, 

11 faillites antérieurement clôturées pour insuffisance 
d'actif ont été réouvertes, ci ' 

2 ont été reprises sur découverte d'actif, ci 
7 résolutions de concordat ont été prononcées, ci 

Total, 

Pendant le précédent exercice, le nombre des faillites 
déclarées ou réouvertes n'avait été que de 

736 

11 
2 
7 

756 

513 

Différence en plus pour cette année, . 241 
Pendant le dernier exercice, 296 faillites ont été terminées 

par concordat; l'union a été prononcée dans 161 faillites, 
î - 280 concordats ont été homologués. 

210 unions ont été liquidées. 
109 faillites ont été clôturées pour insuffisance 

d'actif; 
5 ont été rapportées. 

Ensemble 604 

Les dividendes promis ont été : 
Dans 4 concordats de 5 à 10 pour 100. 

Dans 65 de 10 à 20 
de 20 à 30 — 
de 30 à 40 — 
de 40 à 50 — 
de 50 à 60 — 
de 60 à 80 — 
les faillis ont promis le capital, 
ils ont traité en abandonnant leur actif. 

Dans les faillites en union liquidées, les liquidations ont 

donné aux créanciers les dividendes suivants : 
Dans 72 faillites de 5 à 10 pour 100. 

Dans 91 
>' Dans 29 
g Dans 10 
g Dans 18 

Dans 8 
Dans 22 
Dans 49 

Dans 45 
Dans 17 
Dans 4 
Dans 8 
Dans 6 
Dans 4 

de 10 à 
de 20 à 30 
de 30 à 40 
de 40 à 50 
de 50 à 60 
le capital. 

53 faillites n'ont rien produit. „
CU

sables 
■ été déclarés excusables. 46 non excusâmes. 170 faillis ont 

Le crédit des faillites en cours s eleve a 
Sur lesquels ont été déposés à la caisse 

des consignations, 

4,563,366 fr. 69 c. 

4,532,807 31 

Restent entre les mains des syndics 30,539 fr 38 c 
r* nui constitue une moyenne de 30 fr. 15 c. par munie , 

A-c* itrèssort''qu'en ce qui concerne le Tribunal de commerce 
Sar\s les dis^iùons

q
de l'article 489 du Code de commerce 

à 1 ,037,967 fr. 89 c. ont 

Jï^rsl^esUs mois de ^ordonnancement e on 

été portés, par la caisse des consignations, au compte indivi 

duel de chaque créancier. .
 41

,
f

 •! 
A la fin du précédent exercice, il restait à terminer 8 3 fa.l-

v,t «n tfl iuin dernier, il y en ava t en cours, 1013 , 1 ar 
S^t dô oTenie de'laO faillites.mais il ne faut pas 
perdre de v^ que les déclarations se sont elles-mêmes aug-

mentéesde 241, et qu'à eux seuls les mois de mai et de juin, 
les deux derniers de l'exercice qui vient de finir, ont produil 
un chiffre de 171 faillites. 

Enfin, nous avons à signaler un fait assez curieux, résultant 
dn progrès qui se traduit de toutes parts; c'est que l'arrivée 
en Seine de plusieurs navires, que tout Paris a pu voir amar-

rés au port Saint-Aicolas, nous a mis en demeure, pour la 
première l'ois, de viser des livres de bord et de recevoir les 
rapports de mer des capitaines. 

M. le président Ledagre recherche ensuite quelle in-

fluence le manque de récolles de l'année dernière ella 

rupture de la paix ont pu avoir sur les affaires commer-

ciales ; nous regrettons de ne pouvoir reproduire, à cause 
de son étendue, cette partie de son discours. 

Il a terminé ainsi : 

L'Empereur a nommé, sur la demande de S. E. M. le mi -
nistre du commerce, notre collègue, M. Cheuvreux, aujour-
d'hui premier juge, chevalier de la Légion-d'Honneur. Cette 
distinction ne pouvait être accordée à un collègue plus digne 
de l'obtenir par sa valeur personnelle, l'honorabilité de son 
nom et de ses sentiments. Elle est une preuve de plus de la 
bienveillance de Sa Majesté pour la justice consulaire. 

Le Tribunal a fait des pertes sensibles cette année, messieurs; 
indépendamment de M. Cheuvreux, il perd encore M. Klein, à 
qui son dévoùment, par une abnégation digne d'éloges, a fait 
sacrifier sou rang au tableau aux exigences du Tribunal ; 
MM. Audiffred et Thouret, à fin d'exercice^ que leur honora-
ble caractère et leurs laborieux services ont rendus l'objet de 
l'attachement de chacun de nous, et MM. Delachaussée et Tem-
plier, démissionnaires, que le développement de leurs affaires 
personnelles réclame, malheureusement pour les justiciables. 

Nommer ces honorables collègues, c'est rappeler le dévoù-
ment le plus absolu joint aux qualités les plus solides. Pour 
notre part, nou£ n'acceptons pas la pensée que quelques-uns 
d'entre eux, au moins, ne reviennent pas reprendre au Tribu-
nal le rang qu'ils y ont acquis. Qu'ils reçoivent nos regrets et 
nos vœux, qui n'ont jamais été plus sincères. 

Il est un autre de vos collègues dont il faut pourtant que 
nous vous disions un mot, qui a fait son temps au Tribunal, 
et qui ne s'en séparera jamais de souvenir ni de cœur : c'est 
celui dont vous entendez la voix en ce 'moment pour la der-
nière fois. 

• Avant de quitter cette robe de juge, le plus grand honneur 
de sa vie, il est heureux de pouvoir dire : 

A messieurs les agréés, qu'ils ont persévéré, sous sa prési-
dence, dans la ligne d'honorabilité tracée par leurs prédéces-
seurs ; qu'ils ont justifié, ce qu'il a eu, pour sa part, l'occa-
sion de soutenir à une autre époque, l'utilité de leur ministère 
pour la bonne exécution des affaires, leur entente parfaite du 
litige commercial ; 

Au greffier en chef et aux commis-greffiers, qu'ils ont fait 
leur devoir avec zèle et capacité ; 

Aux arbitres-rapporteurs, qu'ils ont, la plupart, compris 
leur première mission, qui est de concilier les parties ; 

Aux syndics, qu'il n'a eu qu'à se louer de leur exactitude à 
se conformer aux prescriptions de la comptabilité des faillites 
en général, de l'intelligente direction donnée aux affaires qui 
leur ont été confiées ; 

Et à ses chers collègues, qu'il emporte,en s'en séparant, la 
reconnaissance profonde des nombreux témoignages d'affec-
tion dont ils l'ont entouré, et que si chacun d'eux lui conserve 
une part d'attachement égale au sentiment qu'il leur garde, il 
sera trop récompensé. 

Après l'installation du président, des juges et juges 

suppléants nouvellement élus, M. le président Grimoult a 
prononcé le discours suivant : 

Messieurs, 

Avant de rendre la justice au nom de S. M. l'Empereur, 
qui a daigné nous donner l'investiture, qu'il nous soit per-, 
mis d'offrir l'expression de notre reeonnaissance aux notables 
commerçants qui nous ont élevés aux honorables fonctions de' 
juges consulaires. Permettez-nous aussi de vous entretenir; 
quelques instants des devoirs que nous aurons à remplir. 

En effet, c'est une mission bien grave qne d'avoir à pronon-
cer sur la fortune; l'honneur et la liberté de ses concitoyens. 

Notre honorable prédécesseur et nos dignes collègues, ces 
hommes probes, laborieux et intelligents que nous voyons 
avec tant de regret quitter des sièges qu'ils ont si bien occu-
pés pendant de longues années, ont accompli ces devoirs avec 
la plus scrupuleuse exactitude et une grande distinction. | 

Ils ont habitué les commerçants à recevoir une justice im-
partiale, prompte

(
;*éc!airée 

Nous voudrons,'"' 
précédés dans cet) 

pies, justifier la haute confiance qui nous est accordée. 

Pour atteindre ce butj ceux d'entre nous qui, pour la pre-
mière fois, prennent place dans cette enceinte, devront se bien 
pénétrer des principes généraux du droit, car la loi n'est que 
la raison écrite. 

Toutefois, avant d'en faire l'application, nos nouveaux col-
lègues ne manqueront pas de consulter les usages du com-
merce qui souvent modifient les principes, et qui, d'ailleurs, 
tiennent lieu de loi dans toutes les circonstances que le légis-
lateur ne pouvait prévoir ou définir. 

Nous ne saurions également trop leur recommander de 
s'inspirer des travaux de nos devanciers et d'étudier les arrêts 
des Cours. 

Ils trouveront toujours dans les monuments de la jurispru-
dence les plus utiles enseignements. 

Enfin, messieurs, nous ne devons jamais perdre de vue l'o-
rigine de notre institution. 

JNous n'oublierons pas que, si le législateur nous appelle à 
juger des aflaires de commerce, c'est parce que nous sommes 
des hommes pratiques en affaires commerciales., 

Messieurs, le nombre des causes soumises chaque année à la 
décision du Tribunal est considérable. 

Cependant, là ne se bornent pas vos travaux. Vous êtes 
chargés d'accélérer et de surveiller les opérations et la gestion 
des faillites. 

Pour satisfaire au vœu de la loi et aux besoins de la justice, 
il vous faut beaucoup de travail et de reflexion ; aucun acte de 
gestion de quelque importance ne peut s'accomplir sans la vo-
lonté du juge commissaire, et le Tribunal même ne saurait 
statuer sur les contestations qui intéressent la faillite avant 
que le juge commissaire en ait fait le rapport. 

Vous le voyez, il ne s'agit plus d'affaires qui, comme celles 
portées le plus habituellement à la barre du Tribunal, se ter-
minent dans un court délai, souvent à la première audience 
où elles sont appelées; 

Votre surveillance commence avec le dépôt du bilan et ne 
finit qu'avec le concordat ou après la répartition de l'actif en 
cas d'union. 

Songez que votre devoir est d'aplanir, dévider même par 
des transactions à l'aide d'une influence éclairée, les trop fré-
quentes difficultés qui naissent des demandes en report d'ou-
verture de la faillite, de la vérification des créances, des op-
positions à concordat, ïeyewdications, et vous aurez la me-
sure de votre tâche.

 tu
,.ft ■ , 

Pourtant, nous^jouterons, que ce qui rend encore difficiles 
les fonctions de jugq-cqmmi66a"i$q, ç'est qu'il a pour mission 
de sauvegarder des inféxôte jyesjjuff toujours contraires, ceux 
des créanciers et ces» du, fqily ,^3|,qMe ppqr obéir aux devoirs 
du magistrat, le juge-qojntaibs^aifle flçft tppjours donner plei-
ne satisfaction aux droits réel?, Mas ^éanpiffrs, en faisant taire 
dans son cœur le sentiment d'intérêi, .q^r^aitache nécessaire-
ment au débiteur malheureux et de. •bonne foi. 

Messieurs, si les obligations que vous' contractez envers les 
justiciables et envers vous-mêmes sont grapdes'et %pnt diffici-
les à remplir, elles ne seront cependant pas au dessus de vos 
forces. 

Nous en avons pour garants les nombreux et' importants 
services que nos anciens collègues ont déjà rendus à la juridic-
tion consulaire, et les excellentes qualités qui ont recomman-
dé les nouveaux venus aux suffrages du commerce. 

Nous serons soutenus, dans nos efforts, par la volonté ferme 
de maintenir à la place modeste, mais distinguée qu'elle oc-
cupe, une magistrature qui date de trois siècles. 

Messieurs, nous mettrons en commun le zèle et le dévoù-
ment dont nous sommes tous animés, afin de seconder dans 
la sphère de nos attributions l'auguste et bienveillante solli-
citude de Sa Majesté pour tout ce qni intéresse la prospérité 
du commerce et de l'industrie. Nous nous serons associés ainsi 
aux vues patriotiques de l'Empereur; à ces vues si élevées qui 

se manifestent avec tant d'éclat, par la haute impulsion et les 

encouragements donnés sur tous les points de la France aux 
travaux d'utilité publique; ces grandes entreprises qui assu-
rent le bien être des classes" laborieuses en ajoutant à la ri-

chesse et à la gloire du pays. • j, , 

Messieurs les agréés, 
Le Tribunal conip e sur votre zèle et vos lumières pour lui 

faciliter l'administration de la juslice. 
Vous vous attacherez à examiner avec soin avant l'audience 

les affaires dont vous êtes chargés, afin d'éviter des remises 
toujours préjudiciables aux intérêts de vos clients ; vous ferez 
exacts dans l'exposition des faits et simples dans vos plaidoi-
ries; vous obtiendrez alors des décisions équitables et rapides. 

C'est ainsi que vous mériterez la confiance des justiciables 
et que vous continuerez à ê!re dignes de toute la bienveillance 
du Tribunal. 

L'audience est levée. 

les questions qui lui sont soumises. En conséquence 
François Lehomme est mis en liberté.

 1 Je
»o, 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6-
 ch 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 22 juillet. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES B«*SS»flS. ESCROQUER 

Un jeune et brillant Italien, au teint blanc, à la h 

noire et touffue, aux belles manières, à la pàroje v ^ 

ornée, se disant réfugié politique, Gaspard Cîpd J
B

l
.
Ve

*t 

vait à Paris, à la fin de l'année dernière, dans une Vf
011

" 

tion qui lui faisait vivement regretter son exil et déni ' 

les malheurs de sa belle patrie. Il était commis ett 

sieur Benedetti, marchand de vin, rue Saint-Georges
6

* '
e 

appointements de 45 fr. par mois. ' *
u

x 

C'est de cette humble position- que, par un effort A
a 

îs tou^l comme eux, comme ceux qui les ont 
ëfte carrière où ils ont laissé de si bons exem-

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de Mi Courtoise, conseiller à la Cour 

impériale de Caen. 

Audience du 11 juillet. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. — TESTAMENT ARGUÉ DE FAUX. 

La session du troisième trimestre de 1854 s'est termi-

née par la comparution sur le banc des assises de Jean-

François Lehomme, propriétaire et entrepreneur de rou-

tes, âgé de soixante-huit ans, accusé de faux testament. 

Voici les faits résultant de l'instruction et de3 débats : 

« M. Bernard Lehomme, desservant de la paroisse de 

Saint-Pierre-ia-Rivière, arrondissement d'Argentan, dé-

céda le 29'juin 1852, laissant pour se9 héritiers naturels 

ses deux frères, Pierre Lehomme et Jean-François Le-

homme. Sa fortune se composait d'immeubles valant en-

viron 18,000 francs, et d'effets mobiliers, rentes et créan-

ces, estimées approximativement à 12,000 fr. Cette for-

tune était le produit d'une économie très sévère. 

« M. l'abbé Lehomme, croyant avoir à se plaindre de 

sa famille, avait souvent expr,mé à son voisin, M. le cu-

ré d'Exmes, l'intention de la priver de la majeure partie 

de sa fortune, et, le 18 juin 1852, onze jours avant sa 

mort, il reproduisait la même pensée en se servant de ces 

paroles : « Non, mon curé, je n'ai pas de famille. » 

« Le 30 janvier 1846, il avait fait un testament qu'il 

modifia par un autre rédigé en quatre originaux, et por-

tant la date du 9 juin 1851. Dans ce dernier acte, qu'il 

avait communiqué à plusieurs personnes, fl léguait à la 

fabrique de Saint-Pierre-la-Rivière divers immeubles et 

une rente de 120 fr.; aux pauvres de la même commune, 

une autre rente de 150 fr.; au séminaire de Séez, trois 

pièces de terre et 150 fr. de rente; à la fabrique de Gou-

let, une rente sur l'Etat de 85 fr. Il nommait le curé 

d'Exmes exécuteur testamentaire, et il lui léguait, sous 

certaines conditions onéreuses, deux rentes, l'une de 69 

francs et l'autre de 83 fr. L'exécuteur testamentaire ayant 

fait assigner les deux frères du défunt devant le Tribunal 

civil d'Argentan pour obtenir la délivrance des legs con-

tenus dans le testament du 9 mai 1851, le nommé Jean-

François Lehomme, l'un d'eux, présenta, le 16 octobre 

1852, au président de ce Tribunal, un prétendu testament 

révocatoire, portant la date du 24 avril 1852. Le dépôt de 

cette pièce fut ordonné dans l'étude de M* Lautreuil-Du-

taillis; mais Lehomme ne l'effectua pas, et il refusa de le 

produire. Dans l'instanee civile, malgré la sommation qui 

fui fut faite à cet égard, il laissa même prononcer contre 

lui, le 17 novembre 1852, un jugement par défaut qui 

envoyait les légataires en possession des objets qui leur 

étaient attribués par le testament du 9 mai 1851. S'il eût 

eu alors entre les mains un testament véritable contenant 

la révocation des legs faits à son préjudice, on ne conce-

vrait pas qu'il eût hésité à le produire et qu'il eût laissé 
prononcer contre lui des condamnations de dépens. 

« Cependant il a formé opposition au jugement du 17 

novembre 1852, et il a mis au procès non plus le testa-

ment du 24 avril, mais un autre acte testamentaire daté 

du 28 avril 1852, qui contenait aussi la révocation de tou-

tes les dispositions de dernière volonté du curé de Saint-

Pierre-la-Rivière. Une seule exception était faite, en fa-

veur de la fabrique de Goulet qui conservait la rente sur 
l'Etat de 85 fr. 

« Pierre Lehomme, l'autre frère du curé de St-Pierre-

la-Rtvière, a refusé de s'associer aux périls que devait 

présenter la production si tardive de ce dernier testament. 

L'écriture et la signature en ont été méconnues, et les ex-

perts appelés à les vérifier ont reconnu qu'elles étaient 
l'œuvre d'un faussaire. 

« Jean-François Lehomme, après s'être soustrait pen-

dant longtemps aux recherches de la justice, fut arrêté le 

13 avril 1854. Il a prétendu dans son interrogatoire qu'il 

avait trouvé très peu de jours après la mort de son frère, 

parmi les nombreux papiers qu'il avait emportés du do-

micile de ce dernier, les deux actes révocatoires des 24 

et 28 avril 1852. D'abord celte allégation n'est justifiée 

par aucune disposition ; ensuite, indépendamment de l
!
o-

piuion des experts qui ont eu à vérifier l'écriture et la si-

gnature des deux pièces arguées de faux, plusieurs té-

moignages démontrent que le curé de Saint-Pierre-la-Ri-

vière n'a pas révoqué les legs par lui faits dans le testa-

ment du 9 mai 185l. A diverses reprises, en effet, pendant 

Sa dernière maladie, il a-expiimé l'intention de les main-

tenir, tantôt à M. le curé d'Exmes, tantôt à M. le maire 

de Saint-Pierre-la-Rivière, et aussi à sa domestiquera la-

quelle il disait qu'il ne laisserait que son mobilier à ses 

héritiers. Il est encore une autre circonstance qui démon-

tre que l'accusé a fait fabriquer les prétendus actes révo-
catoires. 

« Le 30 septembre 1852,' -le-- desservant de la com-
mune de Goulet recevait une lettre portant le timbre de la 

poste, souscrite d'une signature illisible. Cette lettre con-

tenait un testament olographe, du 24 avril 1852, signé 

Lehomme, desservant de Saint-Pierre-la-Rivière; il était 

en tout semblable à celui que l'accusé avait présenté au 

président du Tribunal d'Argentan, le 16 octobre 1852 Le 

lendemain ou le surlendemain, Jean-François Lehomme 

se présenta au presbytère de Goulet, en disant au desser-

vant qu'il^ avait appris à Argentan qu'il a<;ait reçu des 

pièces qui l'intéressaient. Or, le desservant n'avait fait 

part à personne du contenu de la lettre que la poste lui 

avait apportée ; celui qui l'avait fait écrire pouvait seul 

savoir qu'elle renfermait un testament. Dès lors cette ma-

nœuvre exécutée par l'accusé est répulsive de la sincérité 
des pièces arguées de faux. 

« Tous les témoins, au nombre de vingt-trois, rappor-

tent les faits dont le récit précède les charges de l'insiruc-

tion, et donnent un démenti au système de l'accusé. » 

M. Olivier, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. Dans un brillant réquisitoire, il retrace 
toutes les charges de l'accusation. 

Au banc de la défense, est M' Besnard, du barreau de 

Caen, qui est venu prêter à l'accusé l'appui de sou talent 

Dans son éloquent plaidoyer, il réfute les charges de l'ac -

cusalion ; ses efforts ont élé couronnés d'un plein succès 

Après le résumé de M. le président, le jury sa retire 

dans la salle de ses délibérations, et, quelques instants 

après, il rentre en séance, apportant un verdict négatif sur 

nie plus qu'italien, Gaspard Cipri s'élança pour' ? 

une société en commandite par actions au capital A 

1,040,000 fr., la Compagnie générale des boissons 

ciété destinée à faire concurrence à la Société OEnon'hi
0

" 

à mettre le consommateur directement en rapport ave î' 

producteur et à purger ainsi le commerce de la falstà 

tion. Bon marché et vin pur, telle était la devise H T 
création de M- Gaspard Cipei. '« 

La pensée ainsi conçue, il s'agissait de la réaliser, 

conséquence, un acte de société est passé devant M' M ^ 

chet, notaire à Paris; on fait lilhographier des actions T 
actions on les distribue gratuitement à divers, entre auV* 
à un banquier, dont Cipri a soin de retirer des récépissé 

Ces récépissés lui servent à faire croire que des actif/' 

sont placées, et c'est alors que- sont lancée des prospect
1
" 

annonçant la fondation de la Compagnie géuérale <fo 

boissons, de nombreuses succursales dans Paris, et de '< 

mandant des directeurs, des dépositaires, des caissiers' 
des commis. 

Les directeurs, les dépositaires, les caissiers, les corn 

mis ne tardent pas à se présenter, alléchés par ]
a pro

" 

messe de beaux appointements, de gros dividendes rj'n" 

intérêt de 5 pour 100, sans compter l'avantage inapp
r
/ 

ciable d'avoir du vin pur à discrétion. Il s'agissait d'u* 

commerce de vins : aussitôt des horlogers, des mécanj. 

ciens, des tailleurs, des cordonniérs, des cultivateurs st 

présentent. Mais il y a la petite et inévitable condition du 

cautionnement. L'un donne 10,000 fr., et il est nommé 

caissier principal; d'autres versent 1,000 fr., 5no f
r 

400 fr., et deviennent dépositaires, commis. 

Mais de caisse, il n'y en avait pas ; de bureaux, de JUC-

cursales, pas davantage. Il fallait cependant que la Com-

pagnie générale des boissons eût quelques boissons. A cet 

effet, le directeur gérant, M. Gaspard Cipri, s'adresse à 

uu marchand de vin en . gros et parvient à se faire livrer 

pour 4,000 fr. de vins, qu'il revendait le lendemain 2 500 
francs. 

Tel est le résumé des faits qui amenaient aujourd'hui 

Gaspard Cipri devant le Tribunal correclionnel, sous pré. 
vention d'escroqu<srie. 

Les horlogers, les cultivateurs, les mécaniciens, ont été 

entendus. Tous ont déclaré que, pour leur argent, on leur 

avait fait les plus belles promesses , donné les plus belles 

qualifications dans la hiérarchie des fonctionnaires de la 

Compagnie générale des boissons, maisque les promesses 

n'avaient jamais été réalisées, et que les fonctions n'a-

vaient jamais cessé d'être des sinécures complètement 

honorifiques. Voici la déposition d'un mécanicien: 

Je n'ai donné que 400 fr., et j'étais bien fâché de n'en 

avoir pas donné davantage, car c'était magnifique. Ainsi, 

pour mes 400 fr. je devais avoir 1 ,200 fr. d'appointe-

ments; je devais être logé, blanchi, chauffé, éclairé el 

avoir du vin pur et non falsifié à discrétion. Avec toul 

cela je n'ai rien eu^ mais rien du tout, pas seulement uu 

coup à boire, vu que je n'en ai jamais vu une bouteille 
nulle part. 

M. le substitut Descoutures a soutenu la prévention 
qui a été combattue par M" Bac. 

Le sieur Gaspard Cipri a tout nié et a protesté de 

ses intentions, toujours de plus en. plus philantropiques et 

abolitionistes de la falsification des vins. Le Tribunal l'a 

néanmoins condamné à treize mois de prison et 100 fr. 

d'amende. Le Tribunal, en outre, a ordonné qu'à l'expi-

ration de sa peine, Cipri, en sa qualité d'étranger, serait 

mis à la disposition du gouvernement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 JUILLET. 

La 1" chambre de la Cour impériale,présidée par M. le 

premier président Delangle, a reçu le serment des prési-

dents, juges et suppléants institués par décret impérial au 

Tribunal de commerce de Paris, dans l'ordre suivant : 

MM. Grimoult, président; Lebel, Lévy, Houette, juges 

pour deux ans; Ravaut, juge pour un an ; Pellou, Mottet, 

Bezançon, Roulhac, Larenaudière, Gamier, Louvet, Car-
cenac, suppléants pour deux ans ; Caillebotte, suppléant 
pour un an. 

MM. Denière fils et Dobelin, juges empêchés, étaient 
absents. 

— Nous avons donné, dans notre numéro du 15 juW|*< 

le sujet de la contestation qui s'est élevée entre M. et M" 

Hope sur la portée de la décision du lord chancelier d'An-

gleterre, relativement à la garde des deux enfants nés du 
mariage. 

Le Tribunal a vidé son délibéré par le jugement sui-
vant : 1 

« Attendu qu'en admettant que la décision du lord chance-
lier d'Angleterre satisfait à la prescription de l'arrêt du » 

devant 
autorité cornp 

uch« 

juin de la Cour impériale de Paris qui renvoie 
ge du foud. ou de l'arrêt qui renvoie devant Tau 
tente, et qu'il n'est pas nécessaire d'obtenir, en ce qui toi 
les entants, une décision de la Cour ecclésiastique saisie de i» 

demande en séparation , il est certain, en droit général, q« 
tout appel est suspensif, à moins d'u»e disposition de la 
ou d une décision spéciale dans le jugement qui pronom* 
l'exécution provisoire; , 

« Que la décision du lord chancelier admet le droit d*apP
el

» 
et qu'il est justifié d'un appel ; 

« Qu'on ne justifie pas d'une disposition générale de loi acj 
jrdant le droit d'exécution provisoire aux décisions du l°

r 

.. qu'une voie i g 
daire, et surtout lorsqu'il s'agit de la remise d'enfants par 
mere d'origine française, demanderesse en séparation con" 
le mari étranger, pouvant demeurer en Angleterre; 

« Déclare Hope non-recevable dans sa demande et le cuu 

damne aux dépens. » 

— Par suite des décès successifs de MM. Edmond «j 

Jules Seveste, qui avaientété l'un après l'autre directe"^ 

Edmond 

e directe' 

privilégiés du Tnéâtre-Lyrique, M. Perrin, directeur 

l'Opéra-Comique, a été investi, par le ministre d'Etat, a I 

droit d'exploiter eu théâtre. 

Mais connue un bail notarié antérieur attribuait 

jouissance exclusive du théâtre el du matériel aux s 

Seveste et à leurs ayants-droits, M. Vedel, B.^'fiL-
la société propriétaire, est venu demander en référé ^ 

pulsion des précédents locataires, pour cause de non p*
1 

îeur,9 
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i Ao Invers arriéres. 
m

»' l 'Audience, M* Guidou, avoué de M. Vedel, exposait 

n était dû 21,184 francs pour loyers arriérés, et les 

"j'*i
S
 d'une autre somme de 11,179 fr. pour loyers cou-

H sollicitait une ordonnance l'autorisant à faire 
intérêts 

' * oulser, à défacit de paiement dans les vingt-quatre heu-

. Pt à'relouer à M. Perrin. 
ànrè

#
slesobservationi*deM*

,
Burdin et Huet, avoués 

, f héritiers Seveste, M. le président a commis M. Ro-

- H de Fletiry pour estimer le matériel à restituer a la 

■élé "Vedel, qt, sur la question -d'expulsion et de loyers, 
S

°! ndu qu'il y a compte à faire, a continué le référé à 
9
 nzaine, autorisant toutefois M. Vedel à relouer, dès à 

q
r"

s
ent, le théâtre à M. Perrin. 

Un de nos statuaires les plus connus, M. Clésinger, 

•ïé chargé par le gouvernement de diverss travaux d'art, 

ofrnii ces commandes, il faut-citer : Via statue du mâ-

chai Jérôme; 2" la Fierge à VEnfant; 3° un bas-relief 

destiné à l'église Saintè-Clotilde," déjà fait et moule en 

P '
a
5g" travaux assez considérables donnent droit a l'ar-

. a
U
 paiement de diverses sommes successivement or-

donnan
cées

 P»r le ministère d'Etat. Toutefois, le paiement 
,
t
x
 re

tardé par une opposition formée en vertu d'une 
8

rHonnance de référé, par exploit de Tainne, huissier à 

Paris pour une somme de 20,000 francs, à la requête 
d'un sieur Lejeune, banquier. » 

Celui-ci, qui a prêté a plusieurs reprises de 1 argent au 

élèbre statuaire, avait accepté antérieurement", à titre 

de carantie, des transports partiels, des à-comptes payés 

nar le Trésor. De là un débat assëz vif entre les parties. 

M Clésioger prétend que l'opposition est vexatoire, que 

l'ordonnance a été surprise ; que, dans tous les cas, elle 

forme double emploi avec les transports mentionnés ei-

dessus et que ceux-ci étaient suffisants. 

Aussi, en référé, M* Courbée, son avoué, n'a-t-il pas 

hésité à demander le rapport de la précédente ordon-

nance 
jp Duval, avoué, en a demandé le maintien. 

JJ je président de Belleyme a renvoyé la cause et les 

parties en état de référé, à l'audience et pardevant les ju-

ges de la 3' chambre de jeudi prochain. 

— Le sieur Boutan, auteur et éditeur, a fait paraître en 

ig49 une brochure à raison de laquelle il a été poursuivi 

devant le Tribunal correctionnel, qui l'a condamné, pour 

diffamation envers MM. Pion, Pagnerre, Gtiillaumin et 

consorts, à six mois de prison, 500 fr. d'amende et 5,000 

francs de dommages -intérêts. MM. Beaulé et Meignan, 

imprimeurs, ont été^ condamnés, comme complices de 

Bouton, solidairement avec lui aux dommages-intérêts et 

aux frais. . 
Le sieur Bouton a exécute le jugement et payé les 

5 000 fr. montant des réparations civiles, avec les 1,695 

fr. qui composaient l'amende et les frais. Aujourd'hui il 

demande à MM. Beaulé et Meignan leur part dans la som-

me de 6,695 fr. par lui payés. Ceux-ci répondent que 

Bouton a' payé sa dette, et qu'ils ne peuvent être tenus de 

rembourser des condamnations dont ils n'étaient que ci-
viletnent.responsables . 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Caraby pour Bou-

ton, et M" Henri Celliôz pour Beaulé et Meignan, a jugé 

que Beaulé et Meignan ayant été condamnés comme com-

plices du délit dont Bouton avait été déclaré coupable, à 

payer solidairement des dommages-intérêts el des frais, 

devaient supporter leur part dans le paiement de ces con-

damnations j«t,-eo conséquence, il a ordonné que Beaulé 

et Meignan géraient tenus de rembourser chacun le tiers 

des sommes par lui déboursées; il les a, en outre, con-

damnés aux dépens. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

le sieur Sabatier, marchand de vin, 34, rue Riéhelieu, à 

50 fr. d'amende, pour avoir livré 9 litres 55 centilitres au 

lieu de 10 litres vendus, et le sieur Roqueblave aîné, mar-

chand de vin, 65, Faubourg-Poissonnière, à 50 fr. d'a-

mende pour avoir livré 1 litre 92 centilitres d'absinthe au 
lieu de 2 litres vendus. 

— Le Tribunal de simple police, dans son audienoe du 

12 juillet, a prononcé les condamnations suivantes : 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Plangeron, boulanger, rue de Bretagne, 18; déficit 250 gr. 
sur un pain de 3 kilog. , livré à domicile, 11 fr. d'amende. 

Bardin, boulanger; rue Neuve-des-Petils-Champs, 11, pain 
non pesé, déficit 140 gr. ; par. défaut, 5 fr. d'amende pour la 
première contravention, 15 fr. pour la seconde. 

Cretaine, boulanger, rue Dauphine, 12, pain de 3 kilog. non 
pesé, déficit 100 gr., 2 fr. d'amende pour la première contra-
vention, 11 fr, pour la seconde. 

Héroul, boulanger," rue des Capucines, 7, déficit dé 80 gr. 
sur un pain non pesé, livré à domicile; par défaut, 11 francs 
d'amende. 

Fins falsifiés. 

Marie (Auguste), marchand de vin, rue de N'evers, 13, 6 fr. 
d'amende, elfusion du vin devant le Jardin des Plantes ; 

Duport (Etienne), marchand de vin, rue du Vert-Bois, 48, 
6 fr. d'amende, effusion du vin.devant le Jardin des Plantes j 

Hervé père, négociant, rue d'Angoulême, 70, et rue des Fos-
sés-du-Temple, 82, commerce clandestin et vin falsifié, S fr. 
d'amende pour la première contravention, trois jours de pri-
son et 10 fr, d'amende pour la secondé, effusion du vin à la 
porte de son établissement; 

Marchand, marchand de vin, rue Saint-Claude, 5, 6 fr. d'a-
mende, effusion du vin devant le Jardin des Plantes; 

Papillon, marchand de vin, rue du Faubourg Saint-Antoi-
ne, 65, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin des 
Plantes ; 

Chiquet, marchand de vin, rue Saint-Dominique, 49, par 
défaut, 10 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin des 
Plantes. 

— L'autre jour, nous avons raconté l'invention des 

yeux de bouillon ; aujourd'hui nous avons à constater 

l'existence d'une industrie presqu'aussi curieuse :. c'est 
celle qu'exerce Pailleux. 

Comme tous les industriels incompris, Pailleux passe 

pour un fainéant ; il y a bien quelque chose qui a pu don-

ner naissance à ce bruit, c'est que Pailleux n'a jamais 

voulu se livrer à aucune espèce de travail ; mais c'est le 

seul reproche qu'on puisse lui faire. Eh bien ! vous qui lui 

jetez la pierre, vous n'auriez peut-être jamais trouvé le 

moyen qu'il a découvert pour gagner sa vie; ce moyen, 

nous allons vous le révéler; il est vrai que cette révéla-

tion publique tue une industrie au berceau, mais enfin il 
le faut. 

Pailleux a reçu de l'éducation ; il sait le latin (il le dit du 

noms, mais nous verrons tout à l'heure qu'il l'a tant soit 

P^
u
 oublié). 11 entendit un jour, en se promenant au mar-

ché de la Vallée, le dialogue suivant entre deux marchan-

des de volailles : « Dis donc, la Quintin,' qu'est-ce qui te 

reste encore? — A moi ? il me reste toujours ce vieux car-

can de dindon. — Encore! depuis trois jours!— Ah! 

Pardié, à présent je ne viendrai pas à bqul, de m'en dé-

lire, v'ia les pattes devenues toutes blanches, on n'en 
voudra plus. » 

Pailleux, qui ne laisse jamais passer une chose qu'il 

" *» pas bien comprise sans Çhereher à s'éolairer, s'appro-
e de

 la propriétaire du dindon et te prie de lui expli-

quer ces mots : « Vlà les pattes devenues toutes blan-

lui i °
n n eu voudra

 P
lus

 (da dindon).— C'est bien clair, 

faiVt*
3011

^
 CeUe femme

> °i
ul

 I
e
 connaissait pour lui avoir 

taire quelques commissions, quand le» cuisinières J 

voient un dindon qui a les pattes blanches, elles disent : 

« C est un dindon vieux tué, nous n'en voulons pas. — 

Ah ! alors, le dindon frais tué a donc les pattes noires? — 

Sans doute, noires et hiisaiîtes ; au bout de deux ou trois 
jours, elles blanchissent. » 

Cette circonstance décida de l'avenir de Pailleux, un 

éclair lui avait subitement traversé l'esprit. Si je pouvais 

trouver le moyen, s'était-il dit, de peindre en noir les pat-

tes blanchies des dindons, j'aurais trompé l'œil des ache-

teurs en donnant un aspect agréable aux volailles sus-

dites, et j'aurais rendu service aux marchandes, qui 

m'auraient payé une somme de... pour mon travail : utile 

et durci. (Cette citation latine est de Pailleux.) 

Pailleux a donc embrassé, dans l'art de la peinture, 

une spécialité ; ce n'est ni la peinture en bâtiments, ni la 

peinture d'histoire, ni la peinture de genre, c'est la pein-

ture de pattes de dindons. Cet art, comme toutes les ex-

centricités, n'a pu nourrir son inventeur; nous sommes 

trop peu éclairés pour comprendre cela, et les cuisiniers 

le sont trop pour ne pas le comprendre. Pailleux a donc 

végété; puis enfin le voilà devant la police correction-
nelle. 

C'est un homme convaincu; il soutient que la peinture 

de pattes de dindons est un état. Le Tribunal a pensé le 

contraire, et l'a condamné, comme vagabond, à trois 
mois de prison. 

— C'était le premier dimanche de la fête de Montmar-

tre. Au nombre des tentations offertes au public, se trou-

vaient force loteries, loteries à un sou, à deux sous, à trois 

sous, à cinq sous, à dix sous, pour toutes les bourses, 

pour toutes les ambitions, loteries aa sac, loteries à rou-

lettes, loteries aux trois dés, aux quatre dés, aux six dés. 

C'est devant une loterie à six dés que se tenait depuis 

une demi-heure Paul Simon, cordier de son état, taquin, 

morose, chicaneur par tempérament, un de ces hommes 

prêchant l'égalité, qui veulent la trouver partout, même 

dans une loterie, à condition que le gros lot sera toujours 
pour eux. 

Paul Simon était donc là depuis une demi-heure, et 

perdait son argent depuis trente minutes, pestant, mau-

gréant, critiquant et accusant tout haut le buraliste de 

s'arranger pour ne jamais faire sortir les gros lots, repré-

sentés dans la boutique par des vases de porcelaine miri-

fiquement peints et dorés, hauts comme des bottes à 

l'écuyère, des glaces à se mirer du haut en bas, des pen-

dules à faire envie aux lorettes de troisième classe. 

«Pourquoi est-ce que ce sont toujours les mêmes numé-

ros qui sortent et qui ne gagnent jamais qde des verres 

bleus ou des tasses qui ne valent pas drx sous? A chaque 

fois qu'on jette les dés, c'est toujours "15 ou 18, ou 20 

ou 25, qui sort, toujours de 15 à 30, toujours les mêmes; 

vous voyez bieq qu'il y a de la filouterie ; moi, je suis 

pour l'égalité, tous les numéros doivent sortir aus-

si souvent les uns que les autres. — Mais, lui dit un 

voisin, s'il en était ainsi, ce ne serait plus une lo-

terie, ce serait une revue de tous les numéros ; il n'y 

aurait plus de gros lots ; et comme le marchand ne 

peut pas perdre, vous perdriez toujours en gagnant à vo-

tre tour. — Bon, répond Paul Simon, voilà que je vais 

perdre en gagnant ; je retiens encore votre numéro à vous; 

faites-moi donc l'amitié de me donner votre adresse.» 

Le voisin, homme mûr et patient, tenait à convaincre 

Paul Simon de son ignorance, et lui expliqua que dans uu 

jeu à six dés il n'y avait qu'un seul moyen d'obtenir le 

nombre 6 : c'était d'avoir les six as; comme il n'y en avait 

qu'un d'obtenir le nombre 36, c'était d'avoir les six six ; 

que les différents nombres du jeu sortaient d'autant plus 

rarement qu'ils se rapprochaient plus de 6 et de 36, tan-

dis que les combinaisons étaient beaucoup plus multipliées 

pour obtenir les nombres qui s'en éloignaient. 

A cela, il n'y avait rien à répondre pour un écolier de 

duc ans;-mais Paul Simon, qui est un homme, tenait à son 

égalité devant la loterie et répondit à son voisin trop offi-

cieux en le traitant de compère. Indignée, la- foule veut 

faire justice de ce trouble-fête, mais lui, doublement exas-

péré de la perte de son argent et de sa défaite dans la 

discussion, s'en prend à tout le monde, frappe des poings, 

des coudes, des pieds, et frappait encore quand la garde 
arrive et le conduit au poste. 

-Aujourd'hui, devant le Tribunal correctionnel, où il est 

prévenu de voies de fait, Paul Simon se repent de sa viva-

cité; il n'aurait pas dû frapper, il l'avoue, mais il trouve 

de nombreuses circonstances atténuantes dans les bêtises 

de ce monsieur, qui lui a soutenu qu'il ne devait pas y 

avoir d'égalité dans la loterie. C'est dans cette heureuse 

situation d'esprit que Paul Simon s'est entendu condam-

ner à quinze jours d'emprisonnement 

— Désiré Cornille, cavalier au 1" régiment de carabi-

nters, a fait serment que, tant qu'il serait en prison, ses 

pieds seraient privés de toute espèce de chaussure ; et 

cela, parce qu'il prétend qu'on lui a fourni au régiment 

une paire de bottes ne lui allant pas bien, et qu'il a cru 

devoir la lacérer en mille morceaux; quant aux tiges, il les 

a vendues pour aller se consoler au cabaret de cette, mé-

saventure. Un tel fait ne pouvait passer inaperçu, et la 

discipline militaire exigeait que cet homme fût traduit de-

vant le Conseil de guerre pour répondre au délit de 

dissipation et de vente d'effets militaires, à lui confiés 
pour le service. 

Sur la plainte du colonel) 'l'ordre fut donné par M. le 

maréchal commandant la première division de conduire le 

carabinier Cornille, de brigade en brigade, à la maison de 

justice militaire de Paris. Au moment du départ, Cornille 

fit le serment dont nous avons parlé, et il refusa de chaus-

ser les bottes de réserve que l'adjudant lui offrait pour 

faire la route de Paris. Il les accepta, mais ce fut pour 

commettre un second délit de lacération. Remis entre les 

mains de la gendarmerie, il partit pieds nus. En arrivant 

à la résidence du Point-du-Jour, près Paris, un honnête 

bourgeois de cette commune, touché de la situation dé-

plorable dans laquelle se trouvait le prisonnier, s'empressa 

d'aller chez lui prendre une paire de bottines très conve-

nables pour le mettre à l'abri des tortures qu'il endurait 

en marchant sur des routes nouvellement empierrées. Cor-

nille repoussa cette offre avec indignation, el il continua à 

marcher jusqu'à Paris sur le vif de la plante des pieds, qui 

étaient déchirés et ensanglantés. Un gendarme portait à la 

main les bottes données par l'habitant du Point-du-Jour; 

il avait espéré que ce malheureux prisonnier reviendrait 

sur sa résolution et qu'il entrerait dans Paris proprement 
chaussé ; mais son espoir fut déçu. 

Pendant le cours de l'information suivie par le capi-

taine-rapporteur du 2° Couseil de guerre, Cornille a été 

laissé libre de marcher nu-pieds sur les dalles de la pri-

son. Mais lorsque le jour vint de comparaître devant le 

rapporteur pour y subir un interrogatoire, l'agent princi-

pal de la maison de justice militaire voulut exiger que 

le prévenu se présentât convenablement devant ce ma-

gistrat, et il fit offrir à Cornille plusieurs chaussures, 

lui donnant le choix de celle qui lui conviendrait le 

mieux. L'entêté carabinier repoussa du pied les bottes 

et bottines mises à sa disposition, et renouvela le 

serment do rester pieds nuds jusqu'à ce que le 

1" régiment de carabiniers lui eût donné des bottes lui al-

lant bien. « Mais, en attendant, lui dit-on, portez celles-ci 

provisoirement.—Non, je ne veux pas, s' écria-t-il, je ne 

les mettrai pas. >- Alors, le gardien-chef, joignant à ses 

exhortations les menaces de coercition, intima l'ordre à 

Cornille de prendre une chaussure quelconque. Même re-

fus. « Allez chercher les fers, et conduisez cet homme au 

cachot,» dit le gardien-chef. Ni celte menace, ni la vue des 

fers déposés devant Cornille ne purent vaincre son obsti-

nation. «J'ai juré et je jure encore que je ne me chausse-

rai pas, répondit le carabinier ; vous pouvez me faire souf-

frir. J'endurerai toutes les souffrances que vous me ferez 
subir; vous êtes quatre gendarmes autour de moi, vous 

me torturerez, mais je ne mettrai pas des chaussures«qui 

ne sont pas à moi. » Avant d'engager une lutte pouvant 

entraîner des conséquences fâcheuses, le directeur^ de la 

prison militaire en référa au • commissaire impérial et 
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rapporteur qui décidèrent que Cornille serait amené 

pie'ds nus à l'instruction ; et depuis lors cet homme a con-

tinué à marcher sans chaussure. 

La même scène s'est renouvelée lorsqu'il a fallu compa-

raître à l'audience du 2" Conseil de guerre, présidé par 

M. Corréard, colonel du 13' régiment d'infanterie lé-

gère. 

M. le président, au prévenu : Vous êtes déjà ancien dans 

le service militaire, vous savez qu'il est de règle d'être en 

tenue devant les supérieurs, et surtout lorsque vous pa-

raissez devant la justice. 

Cornille .- Oui, colonel. Mais je ne veux pas mettre des 

choses qui ne m'appartiennent pas. Je ne sais pas qui les 

a mises avant moi. 

M. le président : Tant pis pour vous, vous souffrirez de 

votre entêtement. Ce sera,
 s

sur ce point, votre punition. 

Répondez à l'accusation qui vous amène devant le Con-

seil : pourquoi avez-vous lacéré vos bottes ? 

Cornille : Parce qu'-elles nem'allaient pas bien, et qu'on 

ne voulait pas m'en donner d'autres. Je les ai ouvertes 

avec mon couteau pour y entrer le pied, et pôu à peu 

elles ont fini par ne valoir rien du (out; je les ai jetées à 
l'eau. 

M. le président : Et vous avez vendu les tiges pour al-

ler boire, n'est-ce pas ? 

Le prévenu : Que pouvais-je faire de ces liges sans 

pied ? Je ne les ai pas vendues, je les ai données à un sa-

vetier. Je resterai pieds nus. tant que je serai en prison ; l 

on me mettrait/à la bouche d'un canon, que ma résolution./ 
ne fléchirait paà. 

M. le présidênt : L'administration Terra ce qu'elle de-
vra faire à votre égard. 

M. -le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 

la double prévention de lacération et de vente d'effefs mi-
litaires. 

Le Conseil, après avoir entendu M° Robert Dumesnil, 

déclare, à l'unanimité des voix, le carabinier Cornille cou-

pable sur les deux chefs et le condamne à la peine de six 

mois d'emprisonnement. 

— Un dangereux malfaiteur, arrêté sous l'inculpation 

de vol, avait été extrait hier du dépôt, pour être conduit 

devant M. le juge d'instruction chargé de l'interroger. 

Sous la condu te de deux gardes de Paris, il passait dans 

le couloir qui, de la Préfecture , communique au Palais-

de-Justice, lorsque, dans le but sans doute de s'échapper, 

il se jeta brusquement sur le sabre d'un des gardes, 

sortit la lame du fourreau et s'en empara ; mais aussitôt 

les deux militaires s'élancèrent sur le malfaiteur. Doué 

d'une grande force physique, celui-ci résista; une lutte 

violente s'engagea ; mais on parvint à maîtriser le prison-

nier qui, dans sa furieuse résistance, s'est blessé lui-même 

assez dangereusement au bas-ventre avec le sabre dont il 

voulait faire usage pour frapper les gardes. Il a été écroué 

dans une des cellules du dépôt, où un médecin a été ap-

pelé à panser sa blessuré. 

— Hier, entré minuit et une heure du matin, la roride 

de police du deuxième arrondissement, qui traversait la 

rue Noti'e.-Dame-des- Victoires, fut attirée par une épaisse 

fumée qui sortait d'une des fenêtres du rez-de-chaussée 

de la maison portant le n° 25, et qui sert do magasin au 

sieur Ménant, entrepreneur d'illuminations pour les fêtes. 

Ce magasin renfermait près de vingt mille lanternes véni-

tiennes, et ces matières inflammables brûlaient en ce mo-
ment avec intensité. 

L'alerte ayant été donnée, tout le monde fut bientôt sur 

pied dans la maison, et les pompiers de la Banque étant 

arrivés sur les lieux, parvinrent bientôt à se rendre maî-

tres du feu et à le concentrer dans le foyer où il B 'était 
déclaré. 

La perte s'est bornée à l'incendie de la moitié à peu près 

du matériel d'illuminations du sieur Ménant, qui heureu-

sement pour lui était assuré depuis longtemps à la com-
pagnie la Parisienne, 

MM. Fresne et Juban, commissaires de police des sec-

tions des Italiens et de la Banque, qui étaient immédiate-

ment accourus sur le théâtre de l'incendie, où s'était éga-

lement rendue la ronde du 3" arrondissement, ont ouvert 

une enquête sur- les causes de ce sinistre qui paraît ne de-

voir être attribué qu'à l'imprudence d'un des hommes de 

peine du siéur Ménant, qui sera entré dans l'atelier en 
fumant. 

Par décret de l'empereur du 18 de ce mois, M. Bercier, 

ancien principal clerc de M. Emile Laurens, avoué à Pa-

ris, a été nommé aux fonctions d'huissier à Paris, en rem-

placement de M. Auguste Jean, démissionnaire en sa fa-

veur, et a prêté serment en cette qualité à l'audience 
d'aujourd'hui. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, r° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n° 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-
dredi. 
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Bourse dn Paris «tu 22 Juillet 1854 

D Au comptant, 

Fin courant 
70 80.-
70 65.-

Hausse « 20 c. 
Hausse « 15 c. 

Au comptant, D"c. 98 —.— Hausse « 50 c. 
Fin courant, — .— 

AU OOltlTART. 

3 OiO j . 22 déc 70 80 | FONDS DE LA VILLE, ETC 

3 0[0 (Emprunt) 
— Cert.de 1000 fr. et 

Oblig. de la Ville. 
Emp. 25 millions,. 

au-dessous 71 — j Emp. 50 millions. 
1060 — 
1115 — 

4 0p0 j. 22 mars 
4 lp2 0]Q j. 22 mars. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 
4 1(2 0|0 (Emprunt). 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous — — 
Act. de la Banque. . . 2870 — 
Crédit foncier — — 
Société gén. mobil 
Crédit maritime. . 

FONDS ÉTRANGERS, 

Napl. (C. Rotsch.).. — 
Emp. Piém. 1850.. 83 50 
Rome, 5 0(0 83 3[4 

| Rente de la Ville... 
 1 Obligat. de la Seine . 

98 — j Caisse hypothécaire. 
— — I Quatre canaux — — 

j Canal de-Bourgogne. — — 
 1 Palais de l'Industrie. 110 — 

VALEURS DIVERSES'. 

H.-Fourn. de Monc. , 
Lin Cohin '. . . . — —. 
Mines de la Loire. . . — — 
Tissus de lin Mabert. — —. 
Docks-Napoléon 218 25 

H.-Fourn. d'Herser. 820 — 
Comptoir Bonnard. . 103-

680 — 
490 -

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

70 65 "70 70 70 60 70 65 
3 0]0 (Emprunt) ' 
4 lf2 0(0 1852 — — — — — — 
4 1[2 0|0 (Emprunt) — — 

25| Saint-Germain 686 

Paris à Orléans 1160 — | ParisàCaenetCherb. 
Paris à Rouen 1017 50 | Dijon à Besançon 
Rouen au Havre .... 580 — j Midi 

Strasbourg à Bâle. . . 395 — | Gr. central de France. 
Nord 815 — | Dieppe et Fécamp... 
Chemin de l'Est. . . . 775 — | Bordeaux à la Teste.. 
Paris à Lyon 938 75 j Paris à Sceaux 
Lyon à la MéditèVr. . 840 — | Versailles (r. g.). . . . 
Lyon à Genève 505 — 1 Central-Suisse 

Ouest 642 KO 

520 — 

655 — 
605 — 
491 25 

310 — 

— Au mépris du règlement de police qui défend de se 

baigner danâ la Marne ou d'y faire baigner des animaux, 

attendu que cette rivière, par l'inégalité de son fond, ses 

courants contraires, ses herbes, est très dangereuse, des 

imprudents vont encore chaque jour se hasarder dans ses 

eaux. Hier, trois personnes conduisant des chevaux ont 

failli périr à Saint-Maur ; déjà elles étaient entraînées par 

le courant, lorsque M. Demont, entrepreneur de maçon 

nerie, très habile nageur, s'élança courageusement à leur 

secours et fut assez heureux pour les ramener sains et 
saufs à terre. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Rhens, dans la province du Rhin). — Notre 

petite et paisible ville a été dernièrement le théâtre d'une 

scène sanglante. Sur la grande place, se promenait un 

homme déjà sur l'âge et mis avec beaucoup de soin. En 

regardant autour de lui, il fut tout-à-noup saisi d'épou-

vante, il se retourna subitement et s'enfuit à toutes jam-

bes. Parvenu à l'entrée d'une petite rue, il déchargea sur 

son front un pistolet à deux coups, et en même temps il 

se fit une large blessure à la poitrine avec un grand cou-
teau. 

Cet individu n'est pas mort de ses blessures ; il a été 

transporté à l'hôpital militaire, et plus tard il a été recon-

nu pour un employé du commandement de la ville de Co-

blentz qui, soupçonné de quelques malversations, avait, 

quelques jours auparavant, quitté clandestinement cette 

dernière ville. 11 a dit que sur la grande place de Rhens, il 

avait aperçu de loin deux agents de police de Cobletilz, 

qu'il se croyait poursuivi par eux, et qu'afin d'éviter sa 

mise en jugement, il avait essayé de s'ôter la vie. 

Il a été déclaré en état d'arrestation. 

— ROYAUME DE SAXE (Dresde). — Le gouvernement a 

rendu récemment une ordonnance portant qu'à partir du 

1" janvier 1855, le public ne sera plus admis aux exécu-

tions à mort, lesquelles auront toutes lieu dans une cour 

intérieure de la maison de force de Waldheim (district de 

Leipsick), en présence de fonctionnaires de l'ordre judi-

ciaire, de douze témoins, d'un écclésiastique et de deux 

médecins ou chirurgiens, comme cela se lait actuellement 
en Prusse et en Wurtemberg. 

En Saxe, depuis plusieurs années, la décapitation s'o-
père par le moyen de la guillotine. 

{Mercure dé Souabe.) 

La combinaison que MM. Pion frères viennent d'adopter en 
annonçant la mise en vente de l'Histoire de Napoléon Ier et 
des deux magnifiques portraits tn taille douce dé LL. MM. 
Napoléon III et l'Impératrice Eugénie, portraits aussi remar-

quables d'exécution que de ressemblance, est une bonne fortu-
ne pour les admirateurs de ce grand nom. 

Ce magnifique ouvrage, dû à la plume énergique de M. Be-
giu, parent et ami du maréchal Gérard et du général Drouot, 
et possesseur d'une immense quantité d'autographes inédits 
des célébrités politiques de cette époque, notamment du car-
dinal Fesch, est rempli de fiats nouveaux,'' d'anecdotes atta-
chantes, de documents inconnus. C'est un livre indispensable 
à toute personne qui s'occupe de politique, utile à l'homme du 
monde, et qui jette une lumière nouvelle sur l'épopée impériale. 

— La Pâte Aabril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chèz l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

*- AMBIGU- COMIQUE. — Tous les soirs une féerie en vingt-
deux tableaux, précédée d'un drame nouveau en trois actes. 
A six heures et demie Harry-le-Diable ; à huit heures les" 
Contes de la Mère-l'Oie. — A l'étude , les Filles sans mère, 
drame nouveau en six tableaux, préparé pour la rentrée dé 
Chilly, de Mme Laurent et les représentations de MUo Béran-
gère, artiste du théâtre impérial de l'Odéon. 

— GAÎTÉ . — La Closerie des Genêts, parvenue à sa 50
e re-

présentation, attire toujours la foule. Ce succès prolongé re-
tarde forcément le Sanglier des Ardenues, mélodrame nou-
veau en cinq actes. 

— Le théâtre impérial du Cirque donne, aujourd'hui di-
manche, son beau drame militaire en trois actes et 20 
bleanx, intitulé la Guerre d'Orient. Malgré la chaleur la 
cette sera fructueuse. 

—L'Hippodrome donnera aujourd'hui une ascension en ballon 
fort curieuse : le célèbre mécanicien Giffard désire faire une 
seconde expérience scientifique. Tout lé monde sait que jus-
qu'à présent, cet homme est le seul qui ait voyagé dans les 
airs à l'aide de la vapeur. 

—Aujourd'hui.aux Arènes-Impériales,ascension par miss Ce 
cily, la charmante aéronaute anglaise. 

— Aujourd'hui dimanche, aux Champs-Elysées, près de la 
barrière de l'Etoile, à l'Arène-Italienne, grande partie de bal-
lon, exécutée par les principaux j meurs. On commencera à 
trois heures et demie. 

— On ne parle plus à Paris que de la grande Foire aux 
Plaisirs, donnée au parc d'Asnières dimanche dernier. L'ad-
ministration de ces fêtes extraordinaires en promet une der-
nière pour le dimanche, 6 août, qui devra surpasser les pré-
cédentes. Nous en publierons le programme sommaire très-
prochainement. 

— ENGHIEN. — Aujourd'hui dimanche, grande fête de jour 
et soirée, concert vocal et instrumental, scènes comiques Dar 
M°" Allard-Blin et M. Dubouchet.
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SPECTACLES DU 23 JUILLET. 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la Dot, la Coupe enchantée. 
OPÉRA-COMIQUE .— Les Mousquetaires de la reine. 

VARIÉTÉS. — Merluchet, les Représailles, Question d'Orient 
GYMNASE. — Les Cœurs d'or, la Comédie, Moiroud et C« 
PALAIS-ROYAL. — La Mort de Pompée, le Dîner de Madelon 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Schamyl. 

AMBIGU. — Les Contes de la mère l'Oie. • 
GAITÉ. — La Closerie des Genêts. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DB CIRQUE. — La Guerre d'Orient 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous l'es ioura. 
COMTE . - Diable couleur de rose, Bal, Avis, Fantasmagorie. 
FOLIES .— Indépendance, Secondes noces, Canuche. 
04 LASSSMENS. — Le Dimanche d'été, Amoureux, Souper 
LUXEMBOURG. — Mansarde, Odyle, Oubli, Roman. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens 8) —. 
Tous les soirs à huit heures. ' 

HIPPODROME. — Exercices équestres les mardis, jeudis same-
dis et dimanches, a trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
_ lous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Me«e 
de minuit a Rome. 

Imprimerie de A. GuY0T ,rueNeuve-d«s-Mathurins,18. 
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Vente* immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

GR4DE PROPRIÉTÉ A PARIS 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le samedi 12 août 1834, deux heures de relevée 

D une «HA*»G PROPRIÉTÉ sise à Pa-
ns, boulevard Saint-Martin, 7 et 9, et rue du 
lemple, 219, composée de deux corps de bâtiment 
sur le boulevard Saint-Martin, d'un jardin à la 
suite; d un bâtiment sur la rue du Temple, d'une 
grande cour a la suite; d'un corps de bâtiment en 
ai e a gauche dans la cour, avec écurie et remise 
a la suite. 

Le tout d'une contenance de l,2o0 mètres. 
Revenu actuel : 34

 666 ff> 

Augmentation stipulée : 2,700 

37,366 
Augment. immédiatement réalisable : 2,000 

39,366 fr. 
Avant 1848 le revenu était de 44,000 fr. 

Charges : 3,420 fr. 
Mise à prix : 450,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' PICARD aîné, avoué, demeurant à 
Paris, rue du Port-Mahon, 12; 

2" A M' Desgranges, avoué, demeurant à Paris, 
rue de la Michodière, 20; 

3" Chez M. Gavault, propriétaire, rue de la Vic-
toire, 73. (2997) * 

TROIS MAISONS A PARIS 
Etude de M« BENOBHANBIE, avoué à Paris, 

rue du Sentier, 24. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, 

Le jeudi 10 août 1854, 

1" D'une MAISON à Paris, rue d'Enfer, 88. 
Mise à prix : 52,558 fr. 33 c. 

Revenu, environ : 4,190 fr. 
2° D'une MAISON à Paris, avenue de l'Obser-

vatoire, 13. 

Mise à prix: 57,166 fr. 66 c. 
Revenu, environ : 4,340 fr. 

3° D'une MAISOX à Paris, avenue de l'Obser-
vatoire, 15. 

Mise à prix : • 52,558 fr. 33 c. 
Revenu, environ : 4,345 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M- DE\01IU1 \DIE, avoué pour-
suivant ; 

2° A M* Levesque, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Bons-Enfants, 1 ; 

3° A M* Guyot-Sionnest, avoué à Paris, rue de 
Grammont, 14; 

Et sur les lieux. (3015) 

CHAMBRES ET ÉTCDBS DE NOTAIRES, 

BELLE MAISON A VERSAILLES 
A VENDRE A L'AUIABLG, une des plus 

jolies et des plus confortables maisons de Versailles, 

située près du chemin de fer, en bon alret belle vue. 
Cette maison de distribution moderne, se com-
pose : au rez-de chaussée.d'une antichambre, d'un 
vestibule, office cuisine, etc., d'une salle à man-
ger, d un grand salon avec galerie, d'une salle de 
billard et d un boudoir; au premier étage, d'une 
grande chambre à coucher, avec terrasse et glace, 
donnant sur la campagne, de trois autres cham-
bres a coucher avec leurs cabinets, d'une linge-
rie, garderobes, etc.; au deuxième, de chambres 
de domestiques, chambre d'ami, lingeries, ter-
rasses, 6Ui. 

Le jardin est planté à l'anglaise, avec pelouses 

et groupes de fleurs; la vue n'est bornée par au-
cune clôture. Un calorifère chauffe la maison l'hi-
ver et des ventilateurs la rafraîchissent en élé; 
une concession d'eau monte dans toute la maison. 
Elle est disposée pour être habitée en toute sai-
son, décorée avec goût. Il y a écurie 'pour deux 
chevaux, basse-cour, etc. 

S'adresser à M« UULMER , notaire, rue 
Taiibout, 29, à Paris. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Adjudication même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, par M' BBÇS, 
l'un d'eux, le 1" août 1851, à midi, d'une jolie 
HA ISO V de campagne à Maisons-Laffitte, rue 

du Mesuil, au coin du chemin des Canuts, a cinq 
minutes de la station du chemin de fer. Mise a 
prix: 16,000 fr. S'ïdresser audit M'BBCN, rue 

Saint-Honoré, 341. (299 >) 

par suite de décès et en 
W vertu d'ordonnance de ré-

féré, en l'étude et par le ministère de M' DE-
B1ÉRE, notaire à Paris, rue Grenier-Saint-La-
zare, 5, le jeudi 27 juillet 1854, onze heures du 
matin, d'un FONDS HE COMHEBCE DE 
COUTELLERIE exploité à Paris, ruePagevin, 

Mise à prix : 50 fr. — L'adjudicataire pren-16.-

dra en sus du prix les ustensiles et marchandises 
pour la somme de 1,087 fr. 75 cent. S'adresser 
audit M DEB1ÈUE. (3032) 

TIA\ les ma Sasl ns de ,a maison LEBIGRE
 Sfl 1 Wl" transférés de la rue Saint Honoré rua ? 

RIVOLI.H2. Ses notables agrandissements 'luiin» 
mettront d'offrir un choix très considérable 1" 

Manteaux, Chaussures, Bretelles, Jarretières C
0 

sins, Tabliers de nourrices, Tissusélastiques GUTT' 

PERCHA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. ' 
Vente en gros et en détail. «> ' 

 (12108) 

CH. HINGRAV , 20, rue des Marais-St-Germain. 

PRIVILÈGES ET H\POTHÈ0lES 
Commentaire du Titre XVIII du Livre 111 du Code 
civil, par M. TROPLONG, premier président de la 

Cour de cassation. 

CINQUIÈME ÉDITION, 
des questions importantes qui ont été résolues^ par 
la jurisprudence intervenue depuis 1833 jusqu'à ce 
jour ; de l'examen des projets de loi qui ont été 
proposés depuis 1849, tant sur le régime hypo-
thécaire que sur la transcription, etc., etc. 4 vol. 
in-8°. Prix : 3C francs. 

II/IC 'ja P réfa°e de cette nouvelle édition 
pouvant être consultée avec utilité par 

les personnes qui auront à s'occuper du projet re-

latifà la Transcription, ainsi que du Crédit fon-
cier, il en a été imprimé des exemplaires, —t 

Prix : 2 fr. 25 c. (12356)* 

caï/d EXPROPRIA 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffe 

et sur les gants de peau par la * 

BENZINE-COLLAS. 
1 fr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Pari. 

 (12344) ' 

STÉRILITÉ DE LA FEMME Sa 
ou accidentelle, complètement détruite parle .trait*, 

mentde M"" Lachapelle, maîtresse sage-femme, pr^ 
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jour» 
de3 à 5 h., ruedu Monthabor, 27, prèsles Tuileries 

 (12388) 

PIERRE D VISE 4 fr. Guérit en trois jours, Malad 

rj 1 111)^ A rebelles au copahu et nitrate d'argent 
JJAIUÏ IJU pharmacien, r. Rambuteau,40. (|£

lu
 ! 

 (12342)
 ; 

POMMADE FONDANTE e"S? 
dartre, glande.ubcès. P. Richard, ph.,16,r.Taranne' 

(12222) 

PL ON FRÈRES, éditeurs, imprimeurs de l'Empereur, 
Bue «ABANCIÈBE, 8, à Paris, 

MAGNIFIQUE PORTRAIT 
EN TAILLE- DOUCE 

DE S, M. NAPOLÉON III, 
DESSINÉ 

au quart de grandeur naturelle 

Par GEOFFROY. 
Hauteur de la gravure 62 centimètres, largeur 44. 

JPrlx : 18 francs. 

SOUSCRIPTION NATIONALE. 

HISTOIRE DE NAPOLEON I 
©E SA FAMILLE ET DE SON ÉPOQUE, 

AU POINT de VUE de l'INFL UEN CE des IDÉES NAPOLÉONIENNES sur LE MONDE. 

PLON FRÈRES, éditeurs, imprimeurs de l'Empereur 
Rue CiARANCIÈRE, S, a Paris. 

ER 

Cinq forts volumes in-8°.— Prix : 30 fr. — (I/omrage complet est en vente.) 

Kt'ouvrage et les deux gravures seront adressés franco ttans toute localité 

MAGNIFIQUE PORTRAIT 
EN TAILLE-DOUCE 

DE S. M. L'IMPÉRATRICE, 
DESSINS 

au quart de grandeur naturelle 

Par GEOFFROY. 
Hauteur de la gravure 62 centimètres, largeur 44 

Prix t i» francs. 

desservie par les diligences ou par un chemin de fer aux personnes qui enverront un mandat de poste de 36 francs. 
Les Editeurs font frapper en ce moment à .l'hôtel des Monnaies une magnifique Médaille 

du module de 5 centimètres, c'est-à-dire de 15 centimètres de circonférence, aux effigies 

é gravé, sur l'ordre de 

Cette Médaille, portant 
inscrit au revers le nom du destinataire, el renfermée dans une jolie boîte-écrin, est offerte en 

réunies de Leurs Majestés Impériales, et dont le grand module a étt 

l'Empereur, par M. Armand Caque, graveur breveté de Sa Majesté. C 

bronze aux personnes qui voulant concourir à cette œuvre nationale adresseront une souscrip-

tion de irow exemplaires accompagnée d'un mandat de poste da 100 francs seulement. La 

demande de six exemplaires accompagnée d'un mandat de poste de 200 francs donne droit à la 

même Médaille en argent. Cette Médaille serait en vermeil si la sou3cription e'taitde dix exem-

plaires avec un mandat de 330 francs. 

Changement de domicile 
pour cause d agrandissement. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

BtxvHm it< tûbU. — Compris av^tntts. 

MAISON DE VENTE. 

«si-tJevant t»° M S, actuellement n" 35, bottfevartt *Me* Italiens, 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
€ïposition pfrmatuntf 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET Cu. 

POMMADE fies CHÂTELAINES! 
Ou l'ilyglène «lu moyen âge. î 

Celle pommade est composée de plantes hygiéniques, 
.à base tonique. — Découverte dans un manuscrit (jar, 
'CI1ALMIN, ce remède infaillible était employé par nos; 
nielles Châtelaines du moyen-àgc pour conserver, jus-* 
{qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté 
(remarquable. — Ce produit active avec vigueur la crue, 
des cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse,» 

[ei les empêche de blanchir en s'en servant journelle-j 
tarent. 
) Composée par CHALMIN, parfumeur-chimiste A 
ROUEN, RUE DE L'HÔPITAL , 40.— Dépôt à Bordeaux et dans! 

Routes les villes de France, et chez M. Normandin,? 
, passage Choiseul, 19. 

Prix il m pot i 3 fr. (11891) | 

CÂFÊ ""SF RÛYÊR 
(DE CHARTRES). 

Ancien fournisseur exclusif depuis 30 ans de la 
MAISON CORCELET , du Palais Royal. 

Ce Café, dont la supériorité est due a la combi 
liaison des meilleurs cafés, se vend aujourd'hui : 

HOTEEi BES AMÉRICAINS, rue Suint 
Honoré, 147; 

Et BOUEEVABD POISSONNIÈRE, 1 
NOTA. Des dépôts sont établis dans la banlieue de 

Paris el dans les principales villes de France. (12343) 

En vente dira l'auteur, J. MEH.TEWS, rue Rochechouart. 9, et chez les principaux Librairei. 

L'AIDE OU COMPTEUR 
Contenant : 2,000 Echelles de Multiplication et de 

division (d'après lesquelles ta multiplication se réduit 
à l'addition, ta division à la soustraction); — les Ra-

cines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; — le rapport 
du Diamètre à la Circonférence, et la surface du Cercle; 
— les moyens d 'obtenir la superficie ou le volume des 
objets, seion leurs différentes formes et dimensions. — 

Prix : l fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TABLE 0E PYTHAG0RE 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 
de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 Ij'l, 3, i 1/2, 4, 4 1 /2, 5 el G 0/0, 
et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours de la Bourde), à l 'aide desquels on 
obtient par use multiplication :• ta reste d 'un capital, 
le capitil d'une rente. — Ciaquième édition. — 
Prix : I fr. 

FRANCO par la poste, t fr. 25. (Affranehir.i 

ANNUAIRE 
DE LA 

PRIX • f Paris » 7 fr -
' | Départements, 8 fr. 

Chez l'Editeur, 

Rue Grange-Batelière, 13, à Paris. 

LE TRÉSOR DE LA CUISINIÈRE 
ET SB LA MAXTRXSSI DE MAISON, 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l 'année. —Moyeado 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez sol 
et chez le restaurateur.—Art de découper; seniee de U 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DI 

PATisSiiHïE.—Chez tous lés libraires et les épicieride 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr.— ChezCAUMON .quaiMalaquaii.lS. 

AVIS. 
Le» Annonce!, Réclames tndat)« 

trlellea ou autre» , «ont reçue» au 

Bureau du Journal. 

lia publication légale de» Acte« de Société est obligatoire dan» la OAXETTQ BES TRIRUNAUX , EB BROIV et^le JOURNAL GÉNÉRAL B'AFFICHES. 

Vente* mobilière». 

yfiNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise à Montrouge, 
rue Pépinière, 9. 

Le 23 juillet. 
Consistant en comptoir, mesures, 

usil-de-boeuf, fontaine, etc. (3034) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 24 juillet. 
Consistant en tables , chaises, 

commode, buffet, glace, etc. (3035) 

Le 25 juillet. 
Consistant en tables,chaises,com-

mode, toilette, piano, etc. 

Consistant en bureaux, chaises, 

cartonnier, cartons, presses, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Elude de M« FURCY-LAPERCHE, 
avoué. 

i D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris Uu dix ,juillet mil huit 
cent cinquante-quatre.portant cette 

mention : Enregistré à Paris le on-
ze juillet mil huit cent cinquante-
quatre, folio 179, recto, case 7, re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris, signé Pommey, 

t'ait entre M. Mathieu LAtARGUh, 
négociant, demeurant, à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Marlin, 120, et 

un tiers dénommé audit acte, 

Il appert : 
Que les parties ont formé entre 

elles une société en nom collectif a 
l'égard de M. Lai'argue, et en com-
mandite seulement à l'égard de 
l'autre partie, pour l'exploitation 
des procédés el appareils sépara-
teurs el désinl'ecleurs des matières 

fécales liquides el solides; 
Que celle société a commencé au 

cinq novembre mil huit cent cin-
ipianle-deux et finira au premier 
janvier mil huit cent soiianle-dix; 

' Que le siège de la société est à 
Paris, rue du Faubourg- Saint-

Martin, 120 ; ; „ 
Que la raison sociale est LAFAR-

OUE et C«; , . . . 
Que la signature sociale et la 

gestion appartiennent exclusive-

ment à M. Lafarguc; 
Que la commandite est de cent 

mille francs fournis tanl en espèces 
qu'en droits dans une précédente 

société ROSSNER et C", dont la mê-

me partie était déjà commandi-

taire. 
Pour extrait : 

LAFARGUE et C«: (9444) 

Etude de M« GREBAUT, notaire à 
Courbevoie. 

Pour servir de complément à l'in-
sertion du vingt juillet présent 
mois, concernant l'insertion de la 

société établie suivant acte reçu par 
M» Grébaut, notaire à Courbevoie, 
le sept juillet présent mois entre 

M. DELAFOSSE et M. et madame 

CHAVY, lire : 
Article 6. 

Chacun des associés aura dans la 
direction de l'établissement les at-
tributions suivantes : 

A M. Delafosse appartiendra la 
direction administrative; 

A M. Chavy appartiendra la di-
rection des études; il tiendra la 
comptabilité et la caisse sociale ; 

A madame Chavy appartiendra 

la direction matérielle et ména-

8
'chacun des associés aura la si-

gnature sociale pour tout ce qui 
entrera dans ses attributions. 

Article. 7. ,. 
Tous tes achats devront être faits 

au comptant. ■ • 
Aucune obligation ni aucune o-

pération excédant les • bornes de 
l'administration ordinaire ne sera 
valable qu'autant qu'elle aura eu e 
concours et la signature de» trois 

associés. 

Pour mention : \ ,„,
c
„i 

G RÉBAUT. (9452) 

Cabinet de M. Marie DARCY, avocat, 
rue de Buffault, 13. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées fait double à Pans le douze 
Juillet, et enregistré à Pans le qua-

torze du même mois , il appe 
qu'uue société en nom collectif pour 
le commerce de vins en gros d été 

formée entre M. ThéopUil > MtLOT, 
né"ociant, et M. Joseph DESPLAN-

QUfc
?
, propViélaire; que ****** 

èrtfl'iêi la Villette, ™e d'Allema-
gne, 16 ; que la raison sociale et la 

signature sont :MELOr et DEa-
PLANQUE; que les deux associé* 

auront la signature, mais seule 
ment pour les besoins de la socielé, 

qui est formée pour six ans, à pa i -
tir du douze juillet courant, et qui 

pourra être dissoute après une an-

née d'existence. 
Pour extrait: . 

Marie D ARCY. (9453) 

Par acte passé devant M«Rordot, 
notaire àChaumont (Haute-Marne), 
le huit juillet mil huit cent cin-
quante-qualre

v
enreaistré, 

M. Julien TBEFOUSSE, négociant, 
demeurant à Paris, rueNeuve-des-

Petils-Champs, 36, 
M Mayer KLEIN, négociant, de-

meurant à Chaumont, 
M. Jules-Nicolas THE VENIN, né-

gociant , demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Petils-Champs, 36, 

El M. John WILLS, négociant, 
demeurant à Paris , rue Haute-
ville, 5, 

Ont formé pour sept années, à 
partir du quinze juillet mil huit 
cent cinquante-quatre, une société 
en nom collectif, ayant pour objet 
la fabrication et la vente des gants 
de peaux, ainsi que t&utes les opé-
rations qui s'y rattachent. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

36. 
Il existera une maison à Londres. 
La raison et la signature socia-

les sont TRÉKOUSSE et C'. 
M.Julien Tréfousse a seul la si-

gnature sociale. 
M. Wills aura également la signa-

ture sociale pour toutes les opéra-
lions qui se rattachent à la maison 
de Londres. 

Pour extrait : 
THEVEMS. (9456) 

Suivant acte passé devant M» 
Bordot et son collègue, notaires à 
Chaumont (Haute-Marnei, le huit 
juillet mil huiteent cinquante-qua-
tre, enregistré, la société existant 
pour la fabricalion et la vente des 
gants de peau, sous la raison so-
ciale TRÉFOL'SSE jeune et C«, entre 
MM. Julien TBEFOUSSE, demeurant 
à Paris, rue Neuve - des - Petits -

Champs, 36, M. Mayer KLEIN , de-
meurant à Chaumont, et M. Jutes-

Nicolas THEVEN1N , demeurant à 
Paris, rueNeuve-des-Petits-Champs, 

36, a élé déclarée dissoute à partir 
du quinze juillet mil huit cent cin-
quanle-quatre. 

Pour extrait : 
THEVEN1N. (9457) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date, à Paris, du dix juil-
let mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, 

11 appert : 
Qu'entre M. Louis-Simon- Amable 

POUTE, négociant à Paris , y de-
meurant, rue des Gravilliers, 42, et 

une commanditaire dénommée en 

l'acte, il a été formé une société en 
commandite pour dix années, du 
premier juillet miThuit cent cin-
quante-quatre, ayant pour but le 
commerce et fabrication de glaces 
et miroileries, au siège social, rue 
des Gravilliers, 42. La signature so-
ciale : L. PORTE et C«; le' sieur L. 
Porte, seul gérant, et aysftil seul la 
signature sociale. Capital social : 
seize mille franes.dontquatre mille 

francs fournis par la commandi 
taire. 

Pour extrait: 
Paul C0BESNE. (9458) 

Par acle reçu par M« Thouard, 
notaire à Paris, le dix-sept juillet 
mil huit cent cinquante-quatre, M. 
Jean-BaplistcDARTENET, M. Emile-
Joseph-Philéas LE PREVOST et ma-
dame Marie-Adélaïde DARTENET, 
son épouse, de lui autorisée, tous 
deux confiseurs, demeurant à Pa-

ris, rue de la Vannerie, 25, ont for-
mé une société en nom collectif 
pour six années, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-quatre, ayant pour objet le com-
merce de confiseur, en une maison 
sise à Paris, rue de la Vannerie, 25, 
où est fixé le siège de la société. La 
raison et la signature sociales sont 
DARTENET, LE PREVOST elC«. Cha-
cun des associés a la signature so-

ciale. 
Pour extrait : 

Signé : THOUARD. (9461) 

Suivant acte reçu par M" Mas et 
son collègue, notaires à Paris, le 
quinze juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

M. Adolphe- Jean -Baptiste CO-
CHOT, insenieur-mécanicien, et M. 

Auguste-Philippe COCHOT , ingé-
nieur-mécanicien, demeurant tous 

deux à Paris, rue Moreau, 12 et 14, 
Ont déclaré dissoudre d'un com-

mun accord, à compter du quinze 
juillet mil nuit cent cinquanle-
qualre, la société constituée entre 
eux pour cinq années, devant ex-
pirer le sept novembre mil huit 
eentquarante-huit, auxtermes d'un 

acte sous signatures privées, fait 
double entre, eux à Paris le huit no-
vembre mil huit cent quarante-
Irois, enregistré, ladite société pro-
rogée depuis tacitement j usqu'audit 
jour quinze juillet mil huit eent 
cinquante-quatre, ayant pour objet 
l'exploitation d'un établissement de 
mécanicien, situé à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Antoine,i23, trans-

féré depuis à Paris, rue Moreau, 
12 et 14. 

Les liquidateurs de ladite société 
sont les deux associés conjointe-
ment ou divisémeut. 

Pour extrait : 
MAS. (9451) 

D'un acte BOUS seings privés, du 
dix-huit juillet mil huit cent cin-
epante-quatre, enregistré le même 
jour, entre Joseph MORTIE, négo-
ciant, demeurant rue Neuve-des-
Petils-Champs, 36, et Emile DA-
VIDS, demeurant rue de l'Echiquier, 
16, émancipé et autorisé à faire le 
commerce par son père, le vingt 
juin dernier, suivant l'acle qui en a 
été dressé par M. le juge de paix du 
troisième arrondissement, enregis-
tré le même jour et publié suivant 
la loi, 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre eux une 

société en nom collectif pour la du-
rée de dix années, à partir du dix-
huit courant, qui a pour objet l'é-
tablissement d'un commerce pour 
les chemises d'hommes et d'une 
spécialité d'articles confectionnés 
pour enfants ; 

Que la raison el la signature so-
ciales seront : MORTIE et Emile 
DAVIDS; 

Que chaque associé aura la si-

gnature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les affaires de 
ladite société. 

Pour extrait: 

Emile DAVIDS. (9150) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

FalUlteu. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 JUILLET 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du PALLADIUM , société anony-
me d'assurances contre l'incen-
die, dont le siège actuel est rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 48; nom-

me M. Berlhier juge-commissaire, 
et M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16, syndic provisoire (N« 11779 du 

gr-)-

Du sieur CORNICHON (Joseph-
Magloire), traiteur, rue St-Martin, 
164; nomme M. Pellou juge-com-
missaire, et M. Decagiiy, rue de 
Grelfulhe, 9, syndic provisoire (N* 

U780 du gr.). 

De la dame MOSNY (Cécile Lavy, 
épouse séparée quant aux biens du 
sieur François Mosny), md de vins, 
rue St-Jacques. 306; nomme M. Pel-
lou juge-eommissaire, et M. Cram-
pel, rue St-Mare, 6, syndic provi-
soire (N* 11781 du gr.). 

Du sieur MOUTON (Charles), an-
cien gérant du journal mensuel le 
Musée catholique et le Musée chré-
tien, et du journal hebdomadaire 
du Dimanche, et de plus gérant de 
la société en commandite la Com-
mission, sous la raison sociale 
Charles Mouton et C', dont le siège 
esta Paris, rue du Faug-Montmar-
tre, 29; nomme M. Ravaut juge-
eommissaire, et M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N"« 
M782 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, Uhl. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HAVARD-LEFOULLON 
(Joseph), lab. de chaudronnerie, 
rue Bichat, 33, ayant fait le com-
merce sous la raison Havard-Le-
foullon père el fils, le 28 juillet à 10 
heures (N° H777 du gr.); 

Du sieur MORA (Alfred), tailleur, 
rue Richelieu, 32, le 28 juillet à to 
heures (N» 11733 du gr. j; 

Du sieur RIVIÈRE (Casimir), fab. 
de ganta, rue St-Denis, 265, le 29 

juillet à 3 heures (N» 1 1776 du gr.); 

Du sieur CARRÉ (Antoine), md 
de vins traiteur à Bercy, rue de 

Çharenton, 103, le 29 juillet à 10 
heures 112 (N- mes du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l étui des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
enQ°ssements de ces faillites 

n étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAGNEAU aîné (Jean-
Denis), terblantier-lanteroicr, rue 

des Juges-Consuls, 2, le 28 juillet à 
10 heures (N" 11825 du gr.); 

Du sieur OLL1VIER (Fulgence), 
parfumeur et tabtetier, passage 

Jouffroy, 12, le 28 juillet à 10 heu-
res (N» 11562 du gr.). 

De la société STAUFIGER et C« 
association laborieuse et commer-
ciale des ouvriers cordonniers el 
bottiers, rue Montmartre, 60, le 
sieur Samuel Staullger. gérant res-
ponsable, ladite société ayant pré-
cédemment existé sous la raison 
Callerot et C«, et composée des 
sieurs Staufiger, Messeau, Breton, 
Guillaume, Adam, Gallaud, Lebeau 
et Callerot, le 28 juillet à 12 heures 
(N° 11466 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur REINHARD (Louis), pas-

sementier, rue St-Denis, 3e9, enlre 
les mains de M. Huel, rue Cadet, 6, 

syndic de la faillite (V 11715 du 
gr.); 

.De la dame veuve LEVASSEUR 
aîné (Julienne Carton, veuve du 
sieur), fab. de couvertures, rue St-
viclor, 120, entre les mains de M. 
Huet, rue Cadel, 6, syndic de la 
faillite (N° U732 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de loi du 28 mai 1831 , être procédi 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

Enregistré à Paris, le Juillet 18S4, F" 
H««u d«ux fr«n«s Tinrt «entimes. 

IMPRIMERIE 8ï A. SUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

FOBR HiSUFtlSANCK D'ÀCT». 

N- B. Vu mois après la date de cet 

jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre U 

failli. 
Du 21 juillet. 

Du sieur T1S90T, imprimeur li-

thographe, cour des Miracles, t (N* 

H623 du gr.). 

Du sieur T. BUREAU, négociant, 

rueConti, 3 (N» 11713 du gr.). . 

Du sieur D. ST1TTER, négociant, 
rue St-Denis, 237, demeurant ac-
tuellement rue du Petit-Lion-si-
Sauveur, hôtel de Munich (N"H5S» 

du gr.). 

Séparation». 

Demande en séparation de bien» 
entre Marie-Loiiise Amélie iA»-
CHER DE LA PAGER1E eiGcorge* 

BARRILLON, à Passy, i'ue de I" 
' Tour, 22. — Maes, avoué. 

Demande en séparation de bien» 
entre Marie-Lucie LEBRKTON «' 

Prosper-Eléonor LEPEUPLE , * 
Paris, rue des Fossés-Montnw-

tre, 21. - Marchand, avoué. 

Jugement de séparation de corP» 
et de biens enlre Marie-Einesw-
ne MARTIN et Louis-Philogen6 

LANNOIS, à Nogent-sur-Marne, 

Grande-Rue, 105. - Eug. Due"* 
tenet, avoué. 

Décè» et inbumatiou». 

Du 20 juillet 1854. -M. LebrvW^ 

ans, rue St-Mare, 32.— M- >alau. 

rue au rg-ai-venui, o». 7 M -
 ym

e 
44 ans, rue de Lancry, ~

K
„.a\-

Fauvclle, 21 ans, rue du Jg 
Martin, no. - Mme Gérard, 30 »»£ 

passage Molière, 23. - M; *
clu

"' 
5i ans, rotonde du Temple,

 e 
Mme veuve Valacatin, ™ a. *'.

 6
t 

St-Martin. »»»•-
 MME

„
PE

! MIS M 
ans, rue Moreau, 2. - M. A I ais^ 
ans, rue Amelot, 75. - M "

 Le
-

63 ans, rue du Four, 63. — • ■
 Qi

. 
vieux, 51 ans, rue Cardinal-Lei" 

ne, 22. 

Le gérant. 
BAUDOUIN. 

Pour légalisation de ln «ignature A- C UTOT. 

Lt unira da 1" *rrcndiit«ui«nv 


